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                    années 2008 et 2009 resteront caractérisées par l’ampleur des défis auxquels les services de l’Etat en 
Guadeloupe ont dû faire face. Il est essentiel de dresser un diagnostic précis de ces différentes problématiques ; 
car c’est sur ces fondations que viendront se poser les pierres de l’action publique en 2010. 
 
 
 
 

* * * 
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Premier défi auquel est confrontée la Guadeloupe, le chômage n’a malheureusement pas diminué en 2008 et 
2009 ; il a au contraire progressé. Au sens du Bureau International du Travail (BIT), le chômage s’établit en 
2009 à 23,5%. La situation des jeunes travailleurs est la plus problématique, puisque 60% des 15/24 ans 
souhaitant travailler restent sans emploi. Par ailleurs, la Guadeloupe dénombre fin 2009 près de 28.000 
bénéficiaires du Revenu Minimum d’Insertion (RMI), 7.700 bénéficiaires de l’Allocation Adulte Handicapé 
(AAH), et 5.900 bénéficiaires de l’Allocation Parent Isolé (API). 69.000 personnes bénéficient de la couverture 
maladie universelle et près de 93.000 de la CMU Complémentaire. 
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La Guadeloupe a toujours un niveau de vie inférieur à celui de la France métropolitaine. Le PIB par habitant 
guadeloupéen était équivalent à 17.800€ en 2007 contre 28.600€ au niveau national. Si la croissance de 
l’économie guadeloupéenne affichait un rattrapage au cours des années 90, elle s’est nettement ralentie depuis 
2004. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’année 2009 est marquée par un net ralentissement de l’activité de crédit dans le département, (+1,2% en 
glissement annuel), prolongeant le tassement relevé en 2008. L’atonie du marché du crédit est liée à la 
dégradation de l’activité économique relevée dès le milieu de l’exercice 2008. L’essoufflement le plus prononcé 
apparaît sur le segment de l’investissement des entreprises, l’encours perdant 5,1 % à fin septembre 2009. Le 
maintien d’un climat des affaires dégradé conduit la plupart des chefs d’entreprises à limiter leur demande de 
financements aux besoins de renouvellement et d’entretien du parc productif existant. Seule une confiance 
renouvelée des investisseurs dans le potentiel économique de l’archipel et dans l’apaisement du dialogue social 
permettra le retour d’une croissance soutenue et pérenne. 
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Le nombre de logements concernés par l'insalubrité est estimé à 11.000 en Guadeloupe. La qualité moyenne des 
constructions reste par ailleurs médiocre. Plus de 75% du parc locatif social (soit environ 23.000 logements) ne 
répond pas aux normes parasismiques en vigueur. Parmi ces 23.000 logements, environ 12.000 logements 
présentent un risque sismique grave et nécessitent des travaux de confortement moyen à lourd.  
11.000 demandes de logements sociaux sont enregistrées chaque année, alors qu’en moyenne, 1.500 
constructions nouvelles sont proposées, accompagnées par 1.900 relocations. Plus de 50% des demandes de 
logement social (52,5%) ont été réalisées entre 12 et 24 mois auparavant, sans avoir encore trouvé de réponse ; 
près de 10% des demandes (9,1% soit 1.000 demandes) demeurent sans solution plus de 4 ans après avoir été 
réalisées.  
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La population guadeloupéenne est confrontée à une insécurité importante. Après une stabilisation en 2008 des 
infractions constatées, avec une délinquance générale qui n’augmentait que de 0,4%, l’année 2009 a été marquée 
par une progression de 3,6% de la délinquance générale. La délinquance de proximité, c’est-à-dire de la vie 
quotidienne, a augmenté de 7,6% en 2009, presque exclusivement en raison de la progression soutenue des 
cambriolages. Les dégradations et actes d’incivilités en marge du mouvement social du début de l’année 2009 
ont aussi eu une incidence marquée : sur février et mars 2009, comparée aux mêmes mois de 2008, la 
délinquance de proximité a augmenté respectivement de 36% et 25%.  
 
La Guadeloupe fait face à une délinquance particulièrement violente. 2.807 faits de coups et blessures 
volontaires ont été constatés en 2009, parmi lesquels les violences intrafamiliales et les violences faites aux 
femmes constituent une proportion importante. Bien qu’en baisse en 2009, les vols à main armée, les vols avec 
violence, et les homicides restent à des niveaux trop élevés – respectivement, en 2009, 159 à main armée, 699 
vols avec violence et 37 homicides. Selon l’observatoire national de la délinquance, en proportion de population, 
la Guadeloupe se trouvait fin 2008 au 2e rang national pour les violences physiques non crapuleuses, au 4e rang 
pour les atteintes volontaires à l’intégrité physique des personnes, au 4e rang pour les violences sexuelles, enfin 
au 9e rang pour les menaces de violence. L’insécurité, les comportements à risque voire violents, se manifestent 
également sur les routes guadeloupéennes. 54 personnes ont perdu la vie au cours d’un accident en 2009.  
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Les risques naturels et épidémiologiques sont constamment d’une acuité forte en Guadeloupe. Les années 2008 
et 2009 ont été plus particulièrement marquées par deux évènements majeurs. Le cyclone Omar a provoqué des 
destructions sur la côte sous le vent en octobre 2008, du fait d’une houle cyclonique violente et de vents pouvant 
atteindre 140km/h. L’indemnisation des dégâts a été mise en œuvre grâce à une enveloppe budgétaire de 3,2M€. 
La propagation très rapide de la grippe A H1/N1 à partir du printemps 2009 a imposé la mise en œuvre d’un 
dispositif massif de vaccination.  
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Si la situation de la gestion des déchets a connu récemment de nettes améliorations, elle n'en demeure pas moins 
largement préoccupante, et elle constitue toujours, légitimement, une priorité de l'État en Guadeloupe. 
L’existence de décharges illégales et la carence dans le traitement des déchets dangereux, particulièrement des 
déchets de soins hospitaliers, constituent des particularités régionales qui doivent disparaître.  
 
La France a déjà fait l'objet d'une première condamnation en 2007 par la Cour de Justice des Communautés 
Européennes du fait de l'existence sur le territoire national, et particulièrement en Guadeloupe, de nombreuses 
décharges illégales. Une mise en demeure du 8 mai 2008, au sein de laquelle la situation de la Guadeloupe est 
expressément citée, risque à tout moment d'aboutir à une nouvelle condamnation assortie d'une amende 
importante. 
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La situation dans le domaine de l’assainissement des eaux usagées est également problématique. La population 
raccordée à l'assainissement collectif en Guadeloupe est estimée à 35% (contre 81% en métropole). Selon la 
directive européenne du 21/05/91, les grandes agglomérations (plus de 15.000 « équivalents habitants », soit 3 
agglomérations en Guadeloupe) devaient être conformes dès 2001 et les agglomérations moyennes dès 2006 
(entre 2.000 et 15.000 EH soit 16 agglomérations). En dépit des avancées constatées entre 2008 et 2009, 
seulement 4 agglomérations d'assainissement sur 19 ont à la fois une situation administrative et un 
fonctionnement conformes. Les 6 projets de nouvelles stations d'épuration sont l'amorce d'une évolution 
encourageante mais beaucoup reste à faire pour étendre ou améliorer les réseaux d'assainissement. Enfin, le 
recensement et le suivi des petites stations, (de 200 à 2.000 EH soit une centaine de stations), est encore très 
incomplet. 
 
 
 

* * * 
 
 
 
 
                    mouvements sociaux de début 2009 traduisent ces défis majeurs auxquels est confronté notre 
archipel. Les 44 jours de grève qui l’ont paralysé ont retranscrit des revendications populaires fortes : niveau 
général des prix, prix des carburants, pouvoir d’achat, reconnaissance de l’identité guadeloupéenne, emploi, 
éducation/formation, logement, transports, dialogue social… sont autant de problématiques pour lesquelles les 
services de l’Etat ont été mobilisés tout au long de l’année 2009. Des réponses ont été apportées, au niveau local 
comme au niveau national. L’application du protocole d’accords du 4 mars 2009, les états généraux de l’Outre-
mer, la mise en œuvre des conclusions du premier conseil interministériel de l’Outre-mer ont été au cœur de 
l’action de mes services. En 2009 ont prévalu le dialogue et l’esprit d’ouverture. Ils continueront de prévaloir en 
2010 : je ne refuserai jamais le dialogue à ceux dont l’action respecte les lois de la République, quelles que 
puissent être par ailleurs leurs convictions. 
 
 
 
 
 
                     à ces nombreux défis, les fonctionnaires de l’Etat ont consacré leur énergie, leurs talents et leurs 
compétences à promouvoir une Guadeloupe plus juste et plus forte. C’est ce même engagement au service de 
l’intérêt général que je leur demanderai en 2010. Je souhaite surtout que ce rapport, qui leur est dédié, permette à 
chacun de mieux connaître et mieux apprécier leur action au service de nos valeurs communes et de la 
Guadeloupe. 
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Les dépenses de l’Etat (exécutées en mode LOLF depuis l’année 2006), se sont élevées au 31 décembre 2009 
pour le département de la Guadeloupe globalement à 1,128 milliards d’euros hors paye. 
 
 
 
Ces dépenses se composent :   
�  des dépenses après ordonnancement (DAO) réalisées par les services déconcentrés de l’Etat dans le 
département pour un montant total de 878M€ dont dépenses d’investissement (14,5M€) et dépenses de 
fonctionnement et intervention (253,7M€) ; 
�  des dépenses sans ordonnancement (DSO) payées pour un montant total de 250M€ ; 
�  des dépenses de personnel relevant de la PSOP (paye sans ordonnancement préalable) pour un montant non 
encore communiqué. 
Ne sont pas intégrées les pensions payées par le Trésorier payeur général de la Martinique ainsi que les dépenses 
payées par le CNASEA pour le compte de l’Etat. 
 
 
 
 
 

Dépenses de l’Etat  (en millions d’euros)  Réalisées en 2007 Réalisées en 2008 Réalisées en 2009 

Dépenses après ordonnancement (DAO)  895 837,3 878,3 
   - Titre 2 – dépenses de personnel hors PSOP 6,85 6,2 6,1 

   - Titre 3 – fonctionnement 52,7 55,5 52,2 

   - Titre 5 – investissement 28,7 30 14,5 

   - Titre 6 – interventions 205,5 180,6 201,4 
   - Titre 7 – dépenses financières (avances aux 
collectivités) 484 479,2 503,9 

   - Titre 9 – fonds européens 107,2 85,8 100,2 

Dépenses sans ordonnancement (DSO)  247,6 237,6 250,2 
   - Programme 0200 – Remboursement et 
dégrèvements d’impôts d’Etat 167,1 151,6 133,7 

   - Programme 0201 – Remboursement et 
dégrèvements d’impôts locaux 80,5 85,7 115,5 

   - Programme 0903 – Gestion de la dette et de 
la trésorerie de l’Etat 0,0028 0,327 0,921 

Dépenses de personnel PSOP  858,7 878 - 
Montant total des dépenses de l’Etat  2 001 1 953 1 128 
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Au 31 décembre 2008, l’Etat comptait 16 931 agents répartis entre la Guadeloupe, Saint-Martin et Saint-
Barthélemy. Ces agents se dédiaient à 64% aux missions d’enseignement scolaire ou d’enseignement supérieur 
et de recherche.  
�
�
�
�

Répartition des agents entre missions   Source : PLF2010 
Mission enseignement scolaire 9 643 57% 
Mission Sécurité 1 862 11% 
Mission Recherche et enseignement supérieur 1 221 7% 
Mission Gestion des finances publiques et des ressources humaines 1 027 6% 
Mission Justice 653 4% 
Mission Outre-mer (SMA) 553 3% 
Mission Ecologie, développement et aménagement durables 401 2% 
Mission Défense 351 2% 
Mission Administration générale et territoriale de l'Etat 319 2% 
Mission Solidarité, insertion et égalité des chances 231 1% 
Mission Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales 166 1% 
Budget annexe Contrôle et exploitation aériens 114 1% 
Mission Économie 107 1% 
Mission Travail et emploi 91 1% 
Mission Sport, jeunesse et vie associative 78 0% 
Mission Conseil et contrôle de l'Etat 44 0% 
Mission Culture 31 0% 
Mission Anciens combattants, mémoire et liens avec la nation 21 0% 
Mission Sécurité civile 14 0% 
Mission Ville et logement 4 0% 
Total (ensemble des missions)  16 931  
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PREFECTURE DE LA GUADELOUPE  
 

PREFECTURE DE LA REGION GUADELOUPE  

Préfet : M. Jean FABRE 
Secrétaire général : M. Hubert VERNET 
Secrétaire général aux affaires régionales : M. Stéphane GRAUVOGEL 
Sous-préfet de Pointe-à-Pitre : M. Marcel RENOUF 
Directeur de cabinet : M. Etienne DESPLANQUES 

Dir. régionale de l’environnement 

Directeur : M. Dominique DEVIERS 

Dir. régionale des affaires maritimes 
DRAM  

Directeur : M. Frédéric BLUA 

Dir. départementale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes 

Directeur : M. Jean TIBILAN 

Dir. de l’agriculture et de la forêt 
DAF 

Directeur : M. Vincent FAUCHER 

Dir. des services vétérinaires 
DSV 

Directeur : M. Pol KERMORGANT 

Dir. du parc national de la Guadeloupe 

Directeur : M. Denis GIROU 

Dir. régionale de l’office national des 
forêts 

Directeur : M. Patrice MENGIN-LECREULX 

Commandement militaire de la 
Guadeloupe 

Commandant : Colonel Alain BOURASSEAU 

Gendarmerie de Guadeloupe 

Commandant : Colonel Jean-Pierre CHENEL 

Service départemental de l’office national des 
anciens combattants et victimes de guerre 

Directeur : M. Christian DESSALAS 

Régiment du service militaire adapté 
RSMA 

Commandant : Cl Claude PELOUX de REYDELLET de CHAVAGNAC 

Trésorerie générale 

Trésorière gale pi : Mme Isabelle MAUBRE-TURPIN 

Dir. départementale des services fiscaux 
DSF 

Directeur : M. Daniel CASABIANCA 

Institut d’émission des départements 
d’outre-mer - IEDOM  

Directeur : M. Charles APANON 

Dir. régionale des douanes 

Directeur : M. Joël DEUDON 

Dir. régionale du commerce extérieur 
Antilles/Guyane 

Directeur : M. Christian BENOIT 

Rectorat 

Recteur : M. Laurent DEVER 

Dir. régionale des affaires culturelles 
DRAC 

Directeur : M. Philippe CHAMOIN 

Serv. Régional de l’INSEE 

Chef de service : M. Patrick HERNANDEZ 

Dir. départementale de la jeunesse et des 
sports - DDJS 

Directeur : M. Guillaume SALTEL 

District aéronautique 

Chef de serv. : M. Daniel GOYAT 

Pôle Emploi 

Directeur : M. Patrick DUMIRIER 

Dir. départementale de la protection 
judiciaire de la jeunesse 

Directeur : M. Claude HILD 

Délégation régionale au tourisme, au 
commerce et à l’artisanat 

Directeur : M. FOUCRIER 

Dir. départementale de la 
sécurité publique - DDSP 

Directeur : Commissaire Jérôme GAUTHEY 

Dir. départementale de la police aux 
frontières 

Directeur : Mme Karine PARAVISINI 

Délégation régionale à la recherche et à la 
technologie 

Directeur : Mme Lisiane KECLARD-CHRISTOPHE 

Dir. interrégionale de la police judiciaire 

Directeur : M. Philippe TOUYET 

Université Antilles - Guyane 

Président : M. Pascal SAFFACHE 

Administration pénitentiaire 

Directeurs : M. BOZZI et M. FEUILLERAT 

Agence régional de l’hospitalisation 

Secrétaire général : Patrick DUTHOIT 

Dir. des archives départementales 

Directeur : Mme Anne LEBEL 

Dir. départementale de la santé et du 
développement social - DSDS 

Directeur p.i. : Mme Jacqueline MADIN 

Dir. départementale de l’équipement 
DDE 

Directeur : M. Daniel NICOLAS 

Service d’incendie et de secours 
SDIS 

Directeur : Colonel Gilles BAZIR 

Dir. départementale du travail, de l’emploi 
et de la formation professionnelle 

Directeur : M. Martial ARCONTE 
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La loi pour le développement économique de l’Outre-Mer (LODEOM)  a été promulguée le 27 mai 2009 
après une longue et très large période de concertation qui a commencé en Guadeloupe en septembre 2007. Elle 
intègre ainsi les préoccupations qui résultent de la crise économique et des mouvements sociaux du début de 
l’année 2009. 
 
Son objectif principal est de créer les conditions favorables à un développement économique endogène en 
mettant en place : 
 
1. des mesures de soutien au pouvoir d’achat (Titre I) en donnant à l’Etat les moyens d’assurer un contrôle des 
prix et en créant une prime exceptionnelle en faveur des salariés ;      
   
2. des mesures de soutien à l'économie et aux entreprises (Titre II) en créant une zone franche d’activité qui 
permet une large exonération fiscale des entreprises visant à accroître leur rentabilité et leurs capacités à 
l'exportation ; 
 
3. des mesures de relance de la politique du logement  (Titre III) qui modifient le code de la construction et de 
l'urbanisme, le code civil et le CGI pour mieux prendre en compte les questions relatives à la pénurie foncière, 
les modalités de financement, le phénomène d'indivision et de vacance de certaines propriétés bâties, la 
coopération entre l'Etat, qui finance la politique du logement social, et les collectivités locales, qui définissent les 
usages du sol, notamment en matière urbaine, et délivrent les autorisations d’occupation ; 
 
4. un nouveau dispositif de continuité territoriale (Titre IV) par la création d'un fonds de continuité 
territoriale. 
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Le protocole d’accord comporte 165 articles dont 102 articles concernent directement l'État. 
 
 
 
 
 

�  L'État continue de mettre en œuvre ses engagements sur les points les plus significatifs du 
protocole d’accord 

 
�  La revalorisation de 20% de la prestation de restauration scolaire est applicable depuis la rentrée du 2 
septembre dernier. 
�  L'État s’est tout particulièrement attelé au versement rapide de la prime de solidarité active de 200€. Cette 
prime a été versée par la CAF le 6 avril 2009. Par ailleurs, l’accord BINO  a été étendu dans des délais 
extrêmement rapides.  
�  Les premiers versements du RSTA sont intervenus au mois de juillet. Près de 100.000 dossiers ont été 
exploités et environ 55.000 bénéficiaires ont perçu la prestation à ce jour, pour un montant qui s’établit aux 
alentours de 15M€. 
�  Les services de l'État ont organisé et animé les discussions entre le LKP et la grande et moyenne distribution, 
sur la baisse des prix de produits de première nécessité. Les accords ont été signés par les distributeurs. 54 
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A ce jour, l'État a réalisé 73 de ses engagements, 20 engagements sont actuellement en 
cours de mise en œuvre au niveau local, 9 relèvent du niveau national. 
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magasins se sont engagés dans cette démarche. La DCCRF continue d’effectuer des contrôles sur l’application 
de ces accords.  
�  Le rapport de la mission d’inspection sur le prix des carburants a été rendu public le 6 avril 2009. Les mesures 
d’application immédiate ont été prises en septembre avec l’introduction, dans le calcul des prix, des gains 
évoqués par ce rapport. 
�  Les bailleurs sociaux ont respecté le gel des loyers et le forfait charges a été aligné sur celui de l’hexagone 
par arrêté du 23 juin 2009. 
�  L'État a rendu concrète sa participation à la résolution du dossier des 12 transporteurs de la CCSBT non 
éligibles à l’aide au départ et a versé à chacun 15K€. 
�  Dans le cadre de l’objectif du doublement d’ici 3 ans des effectifs du RSMA pour la formation 
professionnelle des jeunes, le régiment de Guadeloupe a formé 450 jeunes en 2009 contre 324 en 2008. 
�  L'État tient ses engagements financiers concernant le plan de remise en état du CHU de Pointe-à-Pitre et a 
dégagé à cet effet 17M€. 
�   L’aide de 350K€ pour la modernisation et le renouvellement des matériels des pêcheurs a été versée en 
décembre 2009. 
�  L’Etat s’était engagé à faire figuré au sein de la LODEOM  plusieurs mesures inscrites au protocole d’accord 
du 4 mars. Ces différentes mesures ont été adoptées par le Parlement ; citons notamment la facturation à la 
seconde des télécommunications, la réorientation partielle de la défiscalisation vers le logement social, ou encore 
la nouvelle politique de continuité territoriale. 
 

�  Certains engagements de l'État sont en cours de réalisation 
 
Ils  demandent un effet un travail préparatoire important ou une mise en œuvre devant s’étaler dans le temps. 
�  La charte de prévention des expulsions est en cours de finalisation, une réunion est prévue en janvier qui 
permet d’envisager la signature de la charte en fin février 2010. 
�  La mise en place d’un « programme d’égalité des chances et de volontarisme républicain » se concrétise. 
Une étude, financée par l'État, a été effectuée en septembre 2009. L’objectif est d'identifier les pratiques de 
recrutement afin de détecter celles qui présenteraient un caractère discriminatoire. Par ailleurs, le délégué 
régional de la HALDE travaille avec la préfecture à la mise au point d’une charte pour l’égalité d’accès à 
l’emploi. 
�  La revitalisation du site et de l’hôtel Kalenda est à l’étude. Un cabinet d’audit vient d’être désigné pour 
proposer un avenir au site. 
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Les services de l'Etat en Guadeloupe ont été très largement associés, dès le mois de mars, à la démarche des états 
généraux. Ils l'ont été tout au long du processus, jusqu’à la tenue du Conseil interministériel de l'Outre-mer, le 6 
novembre 2009. 
 

�  Les étapes du processus 
 
Lancés le 27 mars 2009, les états généraux ont connu trois étapes importantes. Le lancement a été complexe, car 
la démarche était totalement novatrice. Néanmoins, les premières séances des ateliers, dès le début du mois 
d'avril, ont permis aux membres des huit ateliers de définir une méthode de travail et le champ de réflexion. 
La phase véritablement publique des états généraux a démarré à Basse-Terre le 29 avril, avec le premier village 
installé devant l'Hôtel de Ville. Au total, 8 villages ont été organisés sur l'archipel : trois en Grande Terre, quatre 
en Basse-Terre, un à Marie-Galante. Plus de mille personnes ont pu y déposé leurs contributions. La production 
de contribution s'est également activement poursuivie sur Internet. Plus de 1500 témoignages ont été déposés 
d'abord sur le site de la préfecture dès la fin mars, puis sur le site national à la fin du mois d'avril.  
La troisième étape a été celle des conclusions : deux réunions publiques de présentation ont eu lieu fin juillet. 
Puis, les rapporteurs généraux ont livré au ministère, avec les présidents des ateliers, leurs conclusions, fin août.  
  

�  Les propositions de la population 
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En premier lieu, le diagnostic souligne le déficit généralisé de confiance en Guadeloupe : perte de confiance dans 
les élus, dans les institutions, dans les entreprises, dans l'économie comme dans le dialogue collectif.  Les effets 
positifs des états généraux se mesureront à la capacité collective à restaurer cette confiance. 
 
En second lieu, les états généraux ont fait preuve d'un vrai sens des responsabilités : si quelques propositions 
semblent trop ambitieuses, nombre de pistes sont riches et sources d'un développement durable de l'archipel. 
Elles traitent tant de l'agriculture que de l'industrie ou des services.  
 
En troisième lieu, Les projets structurants méritent une étude attentive et réaliste : si l'amélioration de l'habitat et 
plus largement du bâti s'impose, de même que l'amélioration des infrastructures de transport, les projets liés au 
volcan ou la construction d'un complexe de conférences et de spectacles devront être étudiés attentivement, car 
les finances publiques, locales ou nationales, sont soumises à des contraintes fortes.  
 

�  Le conseil interministériel de l’Outre-mer (CIOM) 
 
Le premier Conseil Interministériel de l’Outre-mer s’est tenu à Paris le 6 novembre 2009. Il a rendu publiques 
les mesures prises, mesures transversales qui intéressent tous les DOM ainsi que les mesures spécifiques à 
chaque DOM. Près de 170 mesures devront être prochainement mises en œuvre en Guadeloupe. 
 

�  Les suites des états généraux 
 
Suite à la demande de mise en place d’un dispositif de suivi de la démarche des états généraux, un Comité de 
Suivi des Engagements du CIOM (COSECIOM) va être constitué début 2010. Les services de l'Etat seront 
pleinement sollicités pour mettre en œuvre les mesures décidées au cours du 1er CIOM.  
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L’année 2009 se traduit par un accroissement de 40% des engagements pour 
atteindre 58,3M€. Au total, 2.158 logements ont été financés, dont 1.041 logements 
neufs, en tenant compte de la revalorisation substantielle (+25%) des paramètres de 
subvention.  
 
L’année 2010 s’engage avec une dotation en augmentation de 8%, soit 62,8M€. 
Seront ainsi financés 1.540 logements neufs, soit +50% en regard de 2009, dont 450 
logements consécutifs aux premiers effets significatifs du dispositif de 
défiscalisation. De plus, 650 réhabilitations ou améliorations seront financées. 
L’effort en faveur de la réhabilitation de l’habitat insalubre est accru de plus de 20 
%, passant de 8,7M€ à 10,7M€. 
 
 La récente convention tripartite (Conseil Régional, Conseil Général et Caisse de 
Dépôts) relative à la mise en place des garanties d’emprunt en soutien des 
communes, doit favoriser la mise en chantier effective des projets, jusque là trop 
souvent freinée par la difficulté à obtenir ces garanties des communes. 
 

Source : DDE 2007 2008 2009 2010 
En millions d’euros Bilan Bilan Dotation Au 31/12/09 Dotation 

Engagements 54,21 41,78 58,33 58,33 62,75 
Mandatements 42,70 43,80 45,81 45,81 46,00 
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Entre juin et décembre 2009, près de 60.000 personnes ont bénéficié du RSTA. 

Source : DDE 
 2007 2008 2009 2010 

Prévisions 
Construction de 
logements neufs 

1 883 1 367 1 823 1 829 

Amélioration de 
logements 1 154 779 630 1 400 

Logements 
sociaux livrés 

Totaux 3 037 2 146 2 453 3 229 
Construction de 
logements neufs 1 691 1 584 1 157 1 848 

Amélioration de 
logements 929 1 276 1 148 900 

Logements 
sociaux mis en 

chantier 
Totaux 2 620 2 860 2 305 2 748 

 
Dans les vingt années à venir, le besoin de logements neufs est estimé à 56.000, dont les deux tiers en logements 
sociaux (du fait d’une croissance démographique de 50.000 habitants et du phénomène de décohabitation qui 
entraîne une diminution du nombre d’habitant par logement). 
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�  La décision de création du RSTA 
 
Fin février 2009, le gouvernement a proposé de participer à la revalorisation des revenus des travailleurs en 
versant un revenu supplémentaire temporaire d’activité (RSTA) aux bas salaires, dans l’attente de 
l’application du RSA. Cette proposition a contribué à la conclusion d'un accord régional interprofessionnel sur 
les rémunérations en Guadeloupe puis en Martinique (accord Bino en Guadeloupe). La CNAV, et par délégation 
les CGSS, a été désignée comme opérateur chargé de mettre en œuvre le RSTA. 
 

�  Ayants droit 
 
Cette prestation de 100€ s’adresse aux salariés travaillant à temps plein, en vertu d’un contrat de travail d’une 
durée supérieure ou égale à un mois, dont les revenus du travail ne dépassent pas 1,4 SMIC, soit actuellement 
1.872,82€ bruts par mois, hors heures supplémentaires et heures complémentaires. Les titulaires d’un contrat 
aidé peuvent en bénéficier. Pour les salariés à temps partiel, également éligibles, ce montant est proratisé.  
Les titulaires d’un contrat d’apprentissage ne sont pas concernés, ni les fonctionnaires de l’État, des collectivités 
territoriales ou des établissements hospitaliers, les militaires de carrière qui bénéficient d’un régime indemnitaire 
spécifique. En revanche les agents non titulaires de l’Etat et des collectivités publiques sont éligibles au 
dispositif ainsi que les employés de maison. 
Pour bénéficier du RSTA, il faut être de nationalité française, ressortissant d’un État membre de l’Espace 
économique européen ou de la Confédération suisse ou étranger titulaire d’un titre de séjour autorisant à 
travailler. 
 

�  La mise en œuvre  
 
En raison du délai de mise en œuvre et du volume du travail à réaliser, la montée en charge du dispositif s’est 
révélée difficile. Le dispositif est à la fois fondé sur la gestion de formulaires de demandes RSTA pré-remplis et 
de formulaires vierges, le traitement de ce premier type de formulaires par lecture optique a causé un grand 
nombre de rejets, souvent pour des erreurs mineures de remplissage, exigeant un traitement manuel et causant 
ainsi de nombreux retards dans le paiement de la prestation.  
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Dans la phase de démarrage, 8.000 jeunes de 16 à 25 ans, de niveau IV et infra, vont faire 
l’objet, d’ici mars 2010, d’un examen (par Pôle Emploi ou la Mission Locale) de leur 
situation au regard du marché de l’emploi et d’un bilan de compétences, en vue 
d’arrêter une réponse individualisée pour chacun (accès direct à l’emploi, stage, remise à 
niveau, etc.). 
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Pour répondre aux effets conjugués de la crise économique et de la problématique structurelle du chômage des 
jeunes, l’Etat en partenariat avec la Région, le Département, le monde de l’entreprise, les OPCA et les acteurs 
locaux du service public de l’emploi et de la formation professionnelle, a décidé de mettre en œuvre un plan 
local d’urgence pour l’accès à l’emploi des jeunes, dont le portage est assuré par Pôle Emploi. Ce plan s’inscrit 
dans la dynamique du Plan national d’aide à la jeunesse annoncé par le Président de la République. 
 
Ce plan repose sur le maillage des acteurs du territoire afin de favoriser une synergie partenariale forte, une 
mutualisation des moyens et des ressources et une optimisation des dispositifs et outils existants (formation, 
création entreprise, accès à l’emploi). Il est adossé sur le monde de l’entreprise et il fait l’objet d’un pilotage 
tripartite (Etat – Collectivités territoriales – Pôle Emploi). 
 
Il s’appuie sur 5 principes forts : le volontariat des jeunes ; l’exemplarité des grands groupes, des administrations 
et des établissements publics ; la mobilisation des entreprises et des acteurs économiques ; la contractualisation 
(charte) de l’engagement des acteurs et des partenaires du plan ; la coordination et l’évaluation du dispositif. 
 
Il apporte une réponse adaptée (suivi sur 18 mois) en termes de construction de parcours vers l’emploi et dans 
l’emploi. Il est notamment prévu un « dispositif d’accompagnement spécifique » pour assurer une autonomie au 
jeune et lui permettre de construire et gérer son parcours plus favorablement : allocation interstitielle, aides 
financières diverses (mobilité, garde d’enfants…), accompagnement social pour éviter que les problèmes 
périphériques (santé, logement…) obèrent les opportunités d’insertion et d’intégration des jeunes. 
 
Il s’agit de restituer aux mesures et outils leurs objectifs initiaux, notamment les contrats aidés qui devront jouer 
leur rôle de passerelle et de développement des compétences sociales et professionnelles. 
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�  Le volet offensif 
 
Ce volet des politiques de l’emploi est constitué de mesures facilitant l’accès ou le retour à l’emploi, qu’il 
s’agisse des demandeurs d’emploi en général ou plus spécifiquement des publics qui rencontrent des difficultés 
particulières sur le marché du travail ou sont les plus éloignés de l’emploi. 
 
Ces mesures accordent une place significative aux primo entrants sur le marché du travail dont les jeunes 
constituent une part importante. Elles permettent aux publics visés d’entrer dans l’emploi soit par la voie de 
l’alternance (apprentissage, contrat de professionnalisation), soit à l’aide de contrats aidés (CAE, CAE-DOM, 
CI-RMA, CAV), de la formation (PIJ mobilité, contrat d’accompagnement formation), ou par la création 
d’entreprise (Nacre – PIJ création).  
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Mesures Objectif 
2009 

Réalisé 
2009 

Taux de 
réalisation 

Année 
2008 

Evolution  
2009/2008 

Observations 

Emplois secteur marchand  

Apprentissage 1.250 597 48% 1.102 -46% 

Action de promotion en cours. Bilan de la 
campagne en janvier 2010. L'objectif 
correspond à une progression de 15% du 
nombre d'apprentis en 2008 

Contrat de 
Professionnalisation 

900 474 53% 771 -39% 
Objectif de +15% par rapport à 2008. 
Tour de l'alternance en cours avec la 
SEPAG sur commande du SPER. 

CAE DOM (Contrat d'Accès 
à l'Emploi)  717  1.248 -43% Pas d'objectif 

CI-RMA (Contrat d'Insertion 
- Revenu Minimum d'Activité)  64  108 -41% Pas d'objectif 

Emplois secteur non marchand  

CAE (Contrat 
d'Accompagnement dans 
l'emploi) 

4.000 3.868 97% 4.258 -9% CAE Passerelle : Syracuse a 
comptablisé 184 contrats en 2009 

CAV (Contrat d'Avenir) 1.963 545 28% 1.165 -53%  

CIA (Contrat d'Insertion par 
l'Activité) 500 204 41% 506 -60% Contrat secteur non marchand - Mis en 

œuvre ADI - Mesure Dom 

Création d'entreprise  
NACRE (Nouvel 
Accompagnement pour la 
Création et la Reprise 
d'Entreprise) 

250 269 108%   Données à fin novembre 2009 

PIJ Création (Projet 
Initiative Jeune - Volet Création 
d'Entreprise) 

256 96 38% 195 -51% 

Mesure Dom. Création d'entreprise par 
les moins de 30 ans. 150 dossiers sont 
inscrits pour la prochaine commission fin 
octobre. 

Formation  

PIJ Mobilité (Projet Initiative 
Jeune - Volet Mobilité) 580 1.111 192% 726 53% 

Fusion des différentes aides à la 
mobilité. Gestion de l'ANT. Décision Etat 
- Mesure Dom 

Contrat 
d'Accompagnement 
Formation 

550     Appel d'offre en cours. Rappel chèque-
qualification : 290 

CIVIS  1.999  2.139 -7% Pas d'objectif 

 
A ces mesures viennent s’ajouter celles relatives à l’insertion par l’activité économique qui ont permis de 
conventionner 267 postes d’insertion en 2008 et 225 en 2009 surtout par le biais des ateliers et chantiers 
d’insertion recruteurs de 41% des postes offerts. 
  

�  Le volet défensif 
 
En la matière, le programme « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » 
poursuit un double objectif. D’une part il favorise la sécurisation des parcours professionnels et d’autre part il 
vise à développer l’emploi au travers de l’accroissement de l’activité. Il repose notamment sur des mesures 
destinées à : 
�  éviter les licenciements et maintenir l’emploi malgré la sous activité des entreprises (chômage partiel, activité 
partielle de longue durée) ; 
�  permettre aux seniors de se maintenir dans l’emploi (accord et plan d’action sur l’emploi des seniors) ; 
�  répondre aux difficultés des salariés touchés par les restructurations et faciliter les démarches de ceux qui sont 
désireux de se former pour réorienter leur parcours (GPEC, FNE Formation, contrat d’accompagnement 
formation) ; 
�  accompagner les licenciements à chaud (cellules de reclassement, conventions de reclassement personnalisé). 
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MESURES 
 

2009 2008 
 

% par rapport à 
2008 

OBSERVATIONS 

Chômage partiel 
     - Heures autorisées 
     - Heures indemnisées 

 
1 448 975 

65 287 

 
79 971 
78 029 

 
1812 % 
84 % 

Licenciements économiques notifiés 
à la DTEFP 
     - Dont liquidations judiciaires 

 
1319 
922 

 
817 
624 

 
161 % 
148 % 

Conventions de 
reclassement personnalisé 

 
793 

 
403 

 
197 % 

La forte évolution des données relatives au 
chômage partiel, aux licenciements 

économiques et à leurs conséquences 
(convention de reclassement personnalisé, 

cellule de reclassement…) est due à la crise 
mondiale cumulée à la crise sociétale du 1er 

trimestre 2009. 

Cellules de reclassement 4 
(154 salariés) 

4 
(228 salariés) 

68 % en nombre de 
salariés  – Pas 

d’évolution 
en nombre de cellules 

Le peu de cellule de reclassement s’explique 
par l’aspect plus avantageux de la convention 

de reclassement personnalisé sur le plan 
financier 

Accords GPEC 
 

3 0 - 
La mise en œuvre de la gestion prévisionnelle 

des emplois et compétences commence à 
susciter l’intérêt des entreprises 

Accords et plans d’action senior 
 

52 0 - 

Cette mesure nouvelle provoque la mise en 
place d’accords et de plans d’action afin 

d’éviter la sanction financière à compter du 
01/01/2010. 

FNE Formation 
 

1 
(42 salariés) 

0 - Mesure peu utilisée du fait de la participation 
financière de l’entreprise 
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Les grandes orientations de la politique culturelle de L’Etat sont mises en œuvre par la direction régionale des 
affaires culturelles en favorisant l’expression de la diversité culturelle et en prenant en compte les priorités du 
développement culturel de la Guadeloupe. En 2008 la DRAC disposait d’un budget de 4M€ (investissement et 
fonctionnement) et de 4,8M€ en 2009. 
 

�  Un soutien volontariste au secteur de la création et à la diffusion  
 
�  Spectacle vivant (962K€ en 2009 et 921K€ en 2008) : Un soutien prioritaire a été apporté aux lieux  
(« L’Artchipel » scène nationale, le Centre des arts et de la culture, le Centre culturel Sonis), aux équipes 
artistiques (musique, danse, théâtre et spectacles), ainsi qu’aux centres de ressources du spectacle vivant 
(Rèpriz : Centre des musiques et danses traditionnelles et populaires - Textes en paroles : écritures dramatiques). 
Le festival de Jazz à Pointe-à-Pitre (Ilojazz en 2009) a été soutenu. 
�  Cinéma (40K€ en 2009, 29K€ en 2008) : Le Mois du film documentaire, Terra festival, le FEMI et l’APCAG 
(association pour la promotion du cinéma art et essai en Guadeloupe) ont été soutenus pour la qualité de leur 
programmation, de leur action en faveur de l’éducation à l’image ainsi que de l’organisation de rencontres et de 
temps de formation professionnels. En juin 2008 a été signée la convention CNC/ETAT/REGION : création d’un 
fonds régional de développement cinématographique et audiovisuel et mise en place d’un bureau d’accueil des 
tournages. 
�  Livre-lecture (84K€ en 2009, 63,9K€ en2008) : Les bibliothèques et médiathèques qui ont un budget 
d’acquisition municipal ont été soutenues, de même que les prix littéraires mettant en valeur la diversité 
culturelle. Les manifestations qui favorisent la médiation vers les œuvres et assurent une visibilité publique aux 
livres et aux auteurs ont été promues. Les éditeurs locaux valorisant la culture créole sont également encouragés, 
de même que l’Etat participe aux actions du « mois du créole ». 
�  Arts Plastiques (75K€ en 2009, 60K€ en 2008) : L’aide de l’Etat porte principalement sur l’aide à la création, 
l’aide à la diffusion (une galerie d’art et un collectif d’artistes à Saint-Martin notamment) et au soutien à une 
revue d’art annuelle « Recherches en esthétique », l’aide à la publication d’ouvrages consacrés à des artistes, 
l’aide aux résidences d’artistes retenues pour lesquelles la D.R.A.C verse l’équivalent d’une bourse pour 3 mois. 
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�  Langues régionales  (10K€ en 2009, 14K€ en 2008) : La D.R.A.C. aide les éditeurs locaux (ouvrages en 
langue créole ou en bilingue créole-français). Dans le cadre de la culture créole, depuis 3 ans,  6K€/an sont 
consacrés à un projet interrégional élaboré par le service commun de la documentation (Université des Antilles 
Guyane) pour la numérisation de fonds régionaux. Ce service est « pôle associé » à la BNF. 
         

�  Le développement d’une politique culturelle forte pour la transmission des savoirs  
 
�  L’éducation artistique : Une convention a été signée en 2007 avec le 
Rectorat. Tous dispositifs confondus, la participation financière de la 
D.R.A.C. est de 180K€/an. Les projets académiques permettent de toucher 
un maximum d’élèves en les mettant directement au contact d’artistes 
intervenants et de lieux culturels. Par ailleurs, des dispositifs spécifiques 
permettent la préfiguration de filières et d’envisager une continuité vers la 
professionnalisation (classes musique, classe danse…). 
Cette convention s’élargit dans la pratique par l’intervention règlementaire 
des collectivités territoriales s’agissant des transports et de la logistique. Par 
ailleurs, plusieurs conventions spécifiques viennent en appui du système 
(Convention DRAC/Rectorat/Conseil général. - Convention DRAC/Ville de 
Baie Mahault pour la CHAM-Convention DRAC/Ville du Lamentin pour 
un projet musique). 
�  La formation  : L’opération la plus exemplaire est la préparation au 
« Diplôme d’Etat danse » en partenariat avec le Conseil Régional et la 
Scène Nationale qui a obtenu l’habilitation du ministère de la Culture. La 
D.R.A.C. s’oriente vers un accompagnement à l’obtention de diplôme 
d’Etat et Certificat d’Aptitude aux professorats de disciplines artistiques. 
Des financements ont été alloués au soutien des actions de formation 
professionnelle en direction des professionnels de la culture (entrepreneurs 
de spectacles, responsables de lieux culturels, responsables de lieux 
d’enseignement artistique) et des artistes (compagnies). 
�  Le rapprochement de la culture vers les publics empêchés : Dans sa politique d’éducation du jeune 
spectateur, la scène nationale « l’Artchipel » a proposé, soutenue par la D.R.A.C., des actions en direction du 
milieu du handicap (IME institut médico-éducatif, foyer de vie pour jeunes handicapés). 
 

�  Protection, conservation et valorisation du Patrimoine  
 
�  La restauration des monuments historiques, éléments constitutifs de la construction de l’identité 
culturelle : Le Patrimoine monumental est mis en valeur. La restauration de la cathédrale Notre-Dame de 
Guadeloupe, classée monument historique, est en cours d’achèvement avec la restauration de la dernière 
chapelle. Une convention pluriannuelle lie l’Etat et le département pour la réalisation d’un programme de 
rénovation des forts appartenant au Département, notamment le fort Delgrès. La Sauvegarde de l’architecture 
vernaculaire est également une priorité. L’habitation caféière « La Grivelière », classée monument historique et 
propriété de la Région, est en cours de rénovation. Les habitations classées appartenant au Département sont 
également rénovées dans le cadre d’une convention pluriannuelle. 
�  Le renforcement des mesures de protection : il a été rendu possible par le développement de la politique 
d’information des collectivités et des propriétaires. 
�  Le développement des actions de valorisation : « les Journées Européennes du Patrimoine » et « les 
Rendez-vous aux jardins » ont connu une forte augmentation du nombre d’offres et de visiteurs. 
�  L’Architecture  : Une politique volontariste pour la réhabilitation des centres-villes de Basse-Terre et de 
Pointe-à-Pitre est mise en œuvre. La maison de l’architecture a rencontré le soutien de l’Etat pour le projet 
« Regard sur la ville » et « Entrées des villes » avec organisation d’un colloque et d’une manifestation. Les 
actions des deux Villes d’Art et d’Histoire ont été promues. 
�  L’appui aux Musées : Le service a aidé l’informatisation des 3 musées départementaux et la  mise en place 
d’expositions et d’acquisitions en 2009 pour le musée Schoelcher. 
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Les CUCS s’organisent autour de cinq axes : 
1. l’habitat et le cadre de vie ; 
2. l’accès à l’emploi et le développement économique ; 
3. la réussite éducative et l’égalité des chances ; 
4. l’accès aux soins et à la santé ; 
5. la prévention de la délinquance. 

�  L’Archéologie : Des programmes de recherches avec la Région Guadeloupe ont été développés (notamment 
les pétroglyphes de Guadeloupe - projet UNESCO inter Caraïbes), ainsi que la mise en place de prospections 
thématiques sur les batteries et canons de l’archipel. 
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En 2009, la politique de la ville a connu un nouvel essor avec les mesures du plan « Espoir Banlieues ». Cette 
nouvelle dynamique prévoit la mobilisation des crédits de tous les ministères concernés : Emploi, Santé, 
Education, Culture, Jeunesse et Sports… 
 
L’année 2009 a également été la 3e année des contrats urbains de cohésion sociale (CUCS) et celle de leur 
évaluation, actuellement en cours. Initialement prévus pour une durée de 3 ans, les CUCS ont été prorogés d’un 
an et seront relayés par un nouveau dispositif à partir de 2011. 
 
La dotation financière déléguée par l’Etat au titre de la mission politique de la ville en 2009 (3M€) a soutenu de 
manière significative les engagements contractuels des collectivités guadeloupéennes. Les services déconcentrés 
de l’Etat ont également accompagné la dynamique partenariale du CUCS dont l’enveloppe annuelle en 2009 
s’élevait à 1,9M€. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le périmètre de la politique de la ville est constitué de la Communauté de communes du sud Basse-Terre 
(CCSBT), la ville de Capesterre Belle-Eau, les quatre communes de l’agglomération pointoise (Abymes, Baie-
Mahault, Le Gosier, Pointe-à-Pitre), et la Collectivité de Saint-Martin. 
 
Au plan national, la politique de la ville est coordonnée par deux agences distinctes, l’Agence nationale pour 
l’égalité des chances et la cohésion sociale (l’Acse) et l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (Anru), 
représentées en région par le préfet. 
 

�  L’éducation : un enjeu majeur 
 
Les Projets de Réussite Educative (PRE) ont pour objectif de corriger les difficultés des enfants de 2 à 16 ans 
en prenant en compte leur environnement familial et en apportant une réponse individualisée aux fragilités 
identifiées. En 2009, cinq PRE sont opérationnels ou en phase de lancement en Guadeloupe (Basse-Terre, 
Saint-Claude, Abymes, Pointe-à-Pitre et Saint-Martin), pour une dotation régionale de 708K€.   
 
En 2010, dans le cadre de la dynamique « Espoir banlieues », la préfecture et le Rectorat mèneront 
conjointement des actions en faveur de la labellisation d’internats d’excellence et des opérations visant à 
faciliter l’ouverture sociale des grandes écoles. 
 

�  La rénovation urbaine : des crédits pour améliorer les conditions de vie des quartiers 
 
Les opérations de rénovation urbaine conduites à Pointe-à-Pitre et Abymes mobilisent une participation de 
174M€ de l’Anru pour un montant total de 850M€. A Basse-Terre, 4M€ de financement soutiennent la 
rénovation qui se poursuit. 
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Les enjeux et les perspectives de la rénovation urbaine intègrent également l’inclusion sociale par la mise en 
œuvre des clauses d’insertion sociale dans les marchés publics. C’est un défi à relever notamment par la 
promotion de chantiers-école, et un rapprochement partenarial entre entreprises de la rénovation et les 
organismes d’insertion et de formation. 
 

�  L’emploi, le développement économique et la lutte contre l’illettrisme 
 
Les publics les plus éloignés de l’emploi cumulent fréquemment deux handicaps : l’absence de diplôme et 
l’absence de formation. En outre, l’illettrisme  au sein d’une même classe d’âge atteint un taux nettement 
supérieur en Guadeloupe par rapport aux régions métropolitaines. 
 
Aussi faut-il souligner l’engagement de la politique de la ville par une dotation spécifique de 90K€, dédiée à 
l’insertion professionnelle, et la lutte contre l’illettrisme en faveur des jeunes issus des zones urbaines sensibles, 
dans le cadre du Plan d’urgence pour l’emploi des jeunes. 
 
D’autre part, depuis 2008, l’Acse a renforcé le contingent d’Adultes-relais (actuellement 251 médiateurs), dont 
elle prend en charge 85% du salaire et 100% dans les établissements publics locaux d’enseignement (EPLE). Ces 
médiateurs sociaux recrutés par les établissements scolaires, les collectivités ou les associations des quartiers de 
la politique de la ville vont débuter en 2010 un cursus de formation et de professionnalisation financé par la 
politique de la ville. 
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Depuis l’automne 2008, l’Etat a mis en œuvre des moyens considérables afin de permettre à l’économie 
française de surmonter la crise et de repartir au plus vite vers la croissance. Le plan gouvernemental de relance, 
dispositif offensif et global, a combiné plusieurs composantes dont les deux principales sont les suivantes : 
 

�  Le Volet refinancement de l’économie et de renforcement des entreprises 
 
Il a été mis en place fin 2008. Destiné plus particulièrement aux entreprises confrontées à des problèmes de 
crédit et prévoyant, entre autres, une médiation de l'Institut d’émission des départements d’outre-mer (IEDOM), 
il est animé par une commission départementale de financement de l'économie rassemblant, sous la présidence 
du préfet, des élus, des représentants des réseaux bancaires et des acteurs socio-économiques. Elle se réunit 
régulièrement pour effectuer des points d'étapes. 
 
Compte tenu des événements sociaux que la Guadeloupe a connu au 1er trimestre de l'année 2009, le dispositif de 
soutien a été amplifié par la mise en place du plan CO-RAIL spécifique aux entreprises antillaises, à l'initiative 
du Secrétariat d’Etat à l’outre-mer (SEOM). Il comporte tout un ensemble de mesures : report de dettes fiscales 
et sociales, chômage partiel, garanties et aides financières (facilitation d'accès aux crédits bancaires à court 
terme, aide à l'investissement et à la création, prêt à taux zéro d'un montant pouvant aller jusqu'à 25K€). 
 
Le bilan du dispositif effectué en fin d'année 2009 fait apparaître les principaux éléments suivants : 
1. La cellule d'accueil des entreprises mise en place à la Trésorerie Générale a reçu 5.743 appels (autant de 
demandes traitées).  
2. Au total, 2.225 dossiers de demandes de report ont été transmis aux différents créanciers publics pour un 
montant cumulé de 101,2M€, dont 59,7M€ de cotisations sociales à la CGSS, 11,8 M€ de TVA et 8 M€ d'impôt 
sur les sociétés, 5 M€ de taxe professionnelle.  
3. La durée moyenne des moratoires accordés est de 8 mois pour les trésoreries concernant le traitement de la 
taxe professionnelle et de 25 mois pour les services impôts des entreprises (SIE) concernant le reste des impôts 
professionnels. Les SIE et Trésoreries ont reçu 950 dossiers d'entreprises représentant 28,9M€.  
4. Un total de 1.389 demandes de chômage partiel a été enregistré et près de 12.300 décisions ont été rendues 
sur dossiers, pour un nombre global de salariés de 9.362 et 698K€ mandatés. 
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5. Le recours aux mesures de l'Agence Française de Développement (AFD) de facilitation d'accès au crédit 
bancaire à court terme est monté en puissance progressivement.  
6. Par ailleurs, concernant la délivrance des prêts à taux zéro en place depuis le mois de juin 2009, l'opérateur 
Guadeloupe Active a déjà retenu 59 dossiers pour un montant cumulé de 973K€, 20 autres dossiers étaient à 
l'étude en décembre 2009.  
7. Enfin, s'agissant de la médiation du crédit, le total des dossiers reçus par l'IEDOM depuis la mise en place de 
la mesure en novembre 2008 s'établissait à 84 dont 50 dossiers ont été déclarés éligibles et 34 traités dont 17 
avec succès pour un montant de 16,5M€. 
 

�  Le volet accroissement de l'investissement public 
 
Il a représenté au total 62M€ mobilisés par l'Etat en 2009 en Guadeloupe et s'est décliné dans  plusieurs 
secteurs :  
 
1. l’accélération de la réalisation du contrat de projet Etat/région (CPER) 2007-2013 : les budgets 2009 des 
administrations de l’Etat concernées ont été abondés (notamment le budget du programme 123 « Conditions de 
vie Outre-Mer » du SEOM, dont 7,5M€ pour la Guadeloupe : Réhabilitation du site du Camp Jacob en campus 
universitaire), afin d’anticiper sur des engagements pluriannuels figurant dans les contrats de projet. 
 
2. la consolidation des démarches déjà engagées de rénovation urbaine : l’Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine (ANRU) a reçu des crédits supplémentaires en 2009, en sus de l’enveloppe de 12Mds€ déjà 
allouée au programme national dont 5,5M€  pour la Guadeloupe  (opérations  situées à Pointe-à-Pitre), les crédits 
ont été engagés en totalité et 30% des paiements réalisés. 
 
3. Le renforcement du soutien au logement : augmentation des aides à la pierre (prêts locatifs aidés 
d’intégration - PLAI - et prêts locatifs à usage social – PLUS – pour le logement social), des prêts à taux zéro et 
du budget de l’ANAH pour les ménages. Dans ce cadre, la Guadeloupe a bénéficié d’une dotation de 4M€ 
répartie par moitié sur 2009 et sur 2010 et destinée au confortement parasismique de 750 logements.   
 
4. L’accroissement des crédits d’entretien, de rénovation et de construction du patrimoine immobilier de 
l’Etat  avec le programme « Etat exemplaire » de déclinaison des objectifs posés par la loi en matière de 
développement durable et d’accessibilité pour les personnes handicapées. Après une consultation des différents 
services de l’Etat intervenus en début d’année, 259K€ ont été délégués pour des travaux de mise aux normes et 
d’isolation (DSDS) et de climatisation (Sous-préfecture) ainsi que 100K€ pour la réalisation d'études et 
diagnostics. 
 
5. L’instauration, dès le début de l’année 2009 et avant la sortie de la LODEOM, du Fonds Exceptionnel 
d’Investissement (FEI) pour l’Outre-Mer soutenant les projets des collectivités. Pour la Guadeloupe, 19,8M€ 
ont été délégués sur ce fonds, dont 5M€ au titre de la mise aux normes parasismiques des établissements 
scolaires.  
 
6. Enfin, il convient de citer la mise en place du remboursement anticipé du Fonds de compensation de la taxe 
sur la valeur ajoutée, permettant d’accélérer les investissements des collectivités. Près d’une vingtaine de 
conventions ont été signées avec les collectivités de la Guadeloupe et leurs établissements publics pour un 
montant global d’investissement prévisionnel de dépenses 2009 de 120M€, soit une hausse prévisionnelle des 
investissements de 82% par rapport à la moyenne annuelle de la période 2004 à 2007. L’Etat a versé ainsi 
18,6M€  au titre du Plan de relance FCTVA 2009 en Guadeloupe. 
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Les moteurs collectifs de la croissance et de la création de richesses sont aujourd’hui dans l’innovation et la 
compétitivité des entreprises, c’est pourquoi il est indispensable d’inscrire la Guadeloupe dans l’économie de la 
connaissance, notamment en mobilisant les compétences du monde de la recherche au bénéfice de l’innovation 
dans les entreprises. 
 
C’est à ce titre que l’Etat s’est engagé dès 2008 dans la définition de la Stratégie Régionale de l’Innovation, 
dont il a piloté la démarche méthodologique, avec l’assistance technique de la Direction Régionale de l’Industrie, 
de la Recherche et de l’Environnement (DRIRE) et de la Délégation Régionale à la Recherche et à la technologie 
(DRRT) en partenariat avec la Région, selon une approche participative associant les acteurs de l’économie, de 
la recherche, de la formation et les institutionnels. 
 
Le travail d’échange sur le diagnostic et les objectifs a permis d’identifier 18 actions organisées au sein de quatre 
axes stratégiques : 
 
1. développer et partager une vision et une culture commune de l’innovation : Les nombreux débats 
organisés ces deux dernières années ont montré la difficulté de s’approprier la notion d’innovation en entreprise 
qui recouvre l’innovation dite technologique (de produit, de procédé) communément admise, mais aussi non 
technologique (organisationnelle, marketing) ainsi que d’adaptation (intégration d’un produit ou procédé 
nouveau pour l’entreprise). L'objectif principal de l'innovation en entreprise est le renforcement de sa 
compétitivité, mais elle peut aussi suivre des enjeux environnementaux (maîtrise de l'énergie, des déchets, des 
risques sanitaires...) ou sociétaux (conditions de travail, bien-être). C’est cette dimension multiforme qui 
complexifie l’approche inévitablement partenariale, s’appuyant sur un réseau d’acteurs (publics ou privés) dont 
l’Etat soutiendra la professionnalisation. 
 
2. Détecter, susciter et accompagner les projets innovants de l’idée à la commercialisation : L’objectif de 
cet axe est de donner aux entreprises accès aux connaissances et à l’expertise nécessaires à la réalisation de leurs 
projets d’innovation, en les rapprochant des centres de compétences, et en incitant à l’approche coopérative pour 
surmonter la faible taille des entreprises (actions collectives, appels à projets). Cet axe implique nécessairement 
la mise en place d’infrastructures adaptées aux besoins des entreprises : plateaux techniques mais aussi structures 
d’accueil d’entreprises innovantes. 
 
3. Mieux orienter le dispositif d’enseignement supérieur et de recherche vers l’innovation  : Développer les 
partenariats de recherche et de transfert de technologie et d’expertise en direction des entreprises nécessite un 
gros effort de communication et de méthode pour aboutir à multiplier les projets innovants. 
 
4. Ouvrir à l’international le système régional d’innovation et renforcer l’attractivité  : L’étroitesse des 
marchés locaux nécessite cette approche, en agissant sur l’effet levier du potentiel scientifique régional dont la 
visibilité et l’attractivité doivent être prioritairement soutenues. 
 
Cette stratégie validée fin 2009 sera mise en œuvre à partir de 2010 selon un mode de gouvernance associant 
l’Etat, la Région et les entreprises, qui nécessitera des créations de postes transversaux (pilotage) mais aussi 
sectoriels (management de projets par filières prioritaires: agro-transformation, technologies de l’information et 
de la communication, en complément des secteurs énergies renouvelables et matériaux soutenus via Synergîle). 
Si elle est résolument orientée vers les entreprises, cela n’enlève rien à l’importance de soutenir la recherche 
fondamentale sur des sujets d’intérêt général comme la santé ou  l’environnement, et dans des perspectives plus 
long terme d’applications pour les entreprises. 
 
Ainsi sur 2008 et 2009, la recherche guadeloupéenne a bénéficié de 14,03M€ pour 17 projets sur crédits CPER et 
FEDER gérés par la DRRT, tandis que les projets de diffusion de la culture scientifique et technique ont 
bénéficié de 0,36M€ sur les mêmes fonds (5 projets). Les projets recherche et innovation disposent de 33M€ sur 
crédits FEDER et 12,8M€ sur CPER (8,1M€ de part Etat et 4,7M€ de part Région) au titre de la nouvelle 
programmation. 
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Par ailleurs OSEO Innovation s’est engagé pour le compte de l’Etat au bénéfice de nombreuses entreprises, via 
son représentant régionale l’Agence Française de Développement (AFD). 
 
Sur ces deux ans la DRIRE a par ailleurs soutenu sur crédits Etat et FEDER deux programmes spécifiquement 
ciblés innovation, l’un dédié à l’animation et la gouvernance des projets du pôle de compétitivité par Synergîle, 
l’autre à un appel à projets innovants dans le domaine de l’agro-transformation. 
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�  La mise en œuvre des programmes européens 
 
La Guadeloupe en tant que région de l’Union européenne bénéficie de fonds européens pour lui permettre de 
rattraper son retard de développement.  
 
La période 2008/2009 est marquée d’une part par la programmation 
des dernières opérations du document unique de programmation 
(DOCUP) 2000-2006 et d’autre part par le démarrage des nouveaux 
programmes 2007-2013. 
 
Ainsi, près de 4.500 opérations ont été programmés sur le document 
unique de programmation (DOCUP) 2000-2006 mobilisant 
813,15M€ de crédits (507,6M€ au titre du FEDER ; 162,9M€ au titre 
du FSE ; 3,8M€ au titre de l’IFOP ; 138,7M€ au titre du FEOGA).  
Pour la période 2007-2013, la Guadeloupe bénéficie d’une enveloppe 
de 542,7M€ de FEDER. 
 
Les axes prioritaires sont les suivants :  
 
1. La compétitivité - attractivité  : le tourisme, la recherche et l'innovation, notamment avec l'accompagnement 
du pôle de compétitivité et les technologies de l’information et de la communication. 
 
2. L'environnement : collecte et  traitement des déchets dont le grand projet de plate-forme multi-filières porté 
par le syndicat de l'agglomération pointoise et la mise à niveau des infrastructures en eau ainsi que le 
développement des « énergies renouvelables » .         
    
3. La cohésion sociale et territoriale : transports en commun, équipements de formation (collèges, lycées, 
bâtiments et équipements du SMA) et la rénovation urbaine. 
 
4. Infrastructures : le PO FEDER prévoit des crédits pour poursuivre la modernisation de l'aéroport et des 
infrastructures portuaires ainsi que pour la mise aux normes para-sismiques. 
 
5. L’agriculture  : le projet de Programme de Développement Rural de la Guadeloupe, bénéficie d’une 
enveloppe FEADER de 131,8M€. Ce programme est marqué par les impératifs imposés en matière 
environnementale. 
 
6. Le programme opérationnel FSE axé sur l'accès à l'emploi, l'insertion et la formation  : le FSE mobilise 
une enveloppe de 185,1M€. Comme pour le FEDER, la gestion d’une partie du programme est déléguée au 
Conseil Régional pour la mise en œuvre de projets relevant de son champ de compétence.  
 

�  La réalisation du contrat de plan 2000-2006 et du contrat de projet 2007/2013 
 
L’Etat a contractualisé pour un montant de 226,6M€ au titre du CPER 2000/2006, y compris ANVAR et  
ADEME. Le taux d’exécution, en cumul des engagements sur la période, se situe à 62,19% au 31 décembre 
2009. Le taux de mandatement s’élève à  49,17%. Ces taux relativement faibles s'expliquent principalement par 
l'insuffisance des montants des crédits délégués. 
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La quasi totalité des crédits CPER constituant une contrepartie Etat des fonds structurels dans le cadre  du 
DOCUP 2000/2006, les opérations ont dû être engagées et payées en totalité au 30/06/2009, date d’éligibilité du 
programme européen. 
 
Pour le CPER 2007/2013, l’engagement financier de l’Etat porte sur 169,5M€, dont 68,6M€ sont des crédits du 
Ministère de l’Outre-mer. 
 
Un volet territorial (11M€) a été mis en place et vise principalement : 
1. le rattrapage du retard de développement de Saint Martin ; 
2. le futur contrat de pays de Marie Galante. 
 
Les opérations significatives, engagées en 2009, sur les crédits de 
l’Outre Mer sont les suivantes : 
1. la restructuration du Camp Jacob, sur le campus universitaire de 
Saint Claude ; 
2. la rénovation urbaine de Pointe à Pitre / Abymes ; 
3. en matière d’équipement médico-sociaux : la reconstruction du 
centre hospitalier D. Beauperthuy et la reconstruction de l'hôpital de 
Capesterre Belle-Eau ; 
4. diverses opérations de modernisation agricole et des investissements 
de mise à niveau d’infrastructures d’assainissement ; 
5. enfin, au titre du volet territorial, des opérations d’infrastructures 
routières et d’assainissement ont été programmées pour l’île de Saint 
Martin. 
 
Pour l’ensemble du Contrat de Projets et depuis 2007, le montant des crédits de l‘Etat engagés, tous BOP 
confondus, s’établit à 51M€ , correspondant à une réalisation de 30%. 
 

�  Les exonérations de charges prévues par la LOPOM (loi de programme pour l’Outre-mer) 
 
En 2008 le montant des exonérations de charges sociales s’est élevé à 237,6M€, soit une baisse de 6,4% par 
rapport à 2007. Ce dispositif a permis d’augmenter la compétitivité des entreprises en Guadeloupe et de soutenir 
la création d’emplois. 
 

�  Le Fonds d’adaptation du commerce rural 
 
La Commission Départementale d’Adaptation du Commerce Rural s’est réunie une fois en 2008 et a examiné 18 
dossiers de demandes de subvention pour l’amélioration et la rénovation des petits commerces. Elle a attribuée 
un montant total d’aides de 82K€. En 2009, 2 séances de commissions ont permis d’examiner 26 dossiers et 
d’attribuer 239K€ d’aides. 
 

�  Le dispositif de défiscalisation 
 
En 2008, 70 dossiers de demande d’agréments ont été reçus dont 28 de niveau central et 42 de niveau local. En 
2009, 80 dossiers de demande d’agréments ont été reçus dont 54 de niveau central et 26 de niveau local. 
 
A ces différents dispositifs s’ajoutent les mesures de la LODEOM présentées précédemment.  
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�  La filière pêche 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Présente dans la quasi-totalité des communes de l’archipel, elle contribue fortement à l’aménagement du 
territoire et aux équilibres économiques, en particulier à la Désirade, aux Saintes et à Marie-Galante, mais aussi à 
Saint-François, Sainte-Rose ou Port-Louis, où elle est un acteur essentiel de la vie locale. 
 
Bien inséré dans le paysage socio-économique, le secteur comporte toutefois des faiblesses et a besoin de se 
moderniser et de gagner en structuration . 
 
Outre le soutien apporté aux organismes existant dans la filière, au 
premier rang desquels le Comité régional des pêches maritimes et des 
élevages marins au travers d’un programme d’assistance technique de 
plus de 40K€, l’Etat a souhaité favoriser le développement d’une pêche 
pélagique, qui participe d’une gestion durable des ressources 
halieutiques en redéployant une partie de l’effort de pêche sur des 
espèces abondantes (coryphène, thon, thazar), par le financement d’un 
parc collectif de dispositifs de concentration de poissons (DCP) pour 
290K€ et encourager la migration de la flottille vers des moteurs à 4 
temps plus économes et moins polluants (36 dossiers pour plus de 
330K€). 
 
En parallèle à cette politique appelée à se poursuivre en 2010, l’Etat est intervenu en soutien direct des 
entreprises touchées par des phénomènes météorologiques, comme les cyclones DEAN (438 dossiers 
d’indemnisation représentant 630K€) et OMAR (195 dossiers pour 155K€), ou devant faire face à des surcoûts 
spécifiques, tels le carburant (625 bénéficiaires pour un montant de 868K€) ou les intrants nécessaires à la 
fabrication de certains engins de pêche (798 entreprises pour 350K€). 
 
Disposant encore d’une large réserve en termes de crédits provenant aussi bien de l’Etat (plan Barnier) que de 
l’Union européenne (FEP), l’effort des années à venir portera surtout sur l’équipement des ports de pêche suite à 
l’adoption du schéma afférent par le Conseil général. 
 

�  La filière agricole 
 
Les soutiens au monde agricole guadeloupéen se déclinent en deux piliers. 
 
1. L'objectif du 1er pilier de la Politique Agricole Commune, décliné dans le POSEI - Programme d’Options 
Spécifiques à l’Eloignement et à l’Insularité, est d’améliorer la compétitivité économique et technique des 
filières agricoles en tenant compte de leurs handicaps géographiques et économiques, notamment de 
l’éloignement, de l’insularité, de la faible superficie, du relief et du climat difficile, de la dépendance 
économique vis-à-vis de certains produits d’importation et de la concurrence internationale. 
 

Avec près de 800 navires de pêche actifs armés par quelque 1200 inscrits maritimes, 
la filière pêche est un secteur économique majeur. Avec une production annuelle de 
l’ordre de 10.000 tonnes d’espèces variées, aussi bien coralliennes que pélagiques, elle 
couvre près de 70% des besoins d’une société fortement consommatrice de produits 
de la mer, la Guadeloupe occupant, au plan national, la seconde place en termes de 
taux de couverture. 
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L'agriculture de Guadeloupe bénéficie indirectement du Régime Spécifique d’Approvisionnement (RSA) qui 
vise à compenser l’éloignement géographique pour certains approvisionnements nécessaires à l’alimentation 
animale, ainsi que pour l'approvisionnement en animaux vivants, par exemple. 
 
Elle bénéficie directement des Mesures en Faveur des Productions Agricoles locales (MFPA), au travers des 
aides : 
�  à la filière animale (structuration, via IGUAVIE, transport, primes 
ovines, caprines et bovines, primes à l'abattage, commercialisation) ; 
�  à la filière végétale (structuration, transport commercialisation) ; 
�  à la filière banane (aide partiellement découplée liée à la référence 
individuelle par planteur) ; 
�  à la filière canne (transport, transformation en rhum agricole, 
industries sucrières). 
 
Ces aides du POSEI ont représenté 46 M€ en 2008.  
 
2. L'objectif du 2nd pilier de la PAC, décliné en Guadeloupe dans le 
cadre du programme de développement rural – PDRG, est de 
permettre, au sein de son premier axe, le développement durable des 
exploitations agricoles et du monde rural, par des aides à la 
modernisation, à l'encadrement technique des agriculteurs, à l'irrigation 
et à l'aménagement foncier, aux industries agroalimentaires pour une 
valorisation locale de la production du département. 
 
Les aides du second axe du PDRG visent également à soutenir les agriculteurs confrontés aux handicaps naturels 
(qui rendent l'exploitation difficile), et qui font le geste important de souscrire une mesure agro-
environnementale (MAE).  
 
 Ces aides du PDRG ont représenté 36M€ d'engagement en 2009 et 4,2M€ de FEADER payés cette même année. 
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�  La situation du tourisme en Guadeloupe 
 
L’hébergement était composé, en janvier 2009, de près de 11.000 lits hôteliers et 9.000 lits locatifs très variés 
(villas de luxe, résidences, gîtes). Depuis 2001, l’offre hôtelière est en diminution constante. Avec les fermetures 
du Kalenda, de l’Anchorage et du Callinago, c’est 1.600 chambres qui ont été perdues faisant passer l’hôtellerie 
de l’archipel à moins de 4.200 chambres. 
 
Face à la montée de la crise économique, le tourisme affinitaire (hébergement chez des parents ou amis) s’est 
fortement accru au détriment du tourisme marchand d’agrément (gîtes, hôtels). 
 
Les actions de promotion visant à restaurer la confiance vis-à-vis des tours opérateurs et des agences de voyage 
ont permis toutefois un léger redémarrage en fin d’année. A signaler que sur la période de juillet/août de 
nombreux établissements ont pu toutefois retrouver un taux de fréquentation acceptable grâce à la clientèle 
locale. 
 
L’aéroport pôle Caraïbe constituant l’unique porte d’entrée de la Guadeloupe pour les longs courriers, sa 
fréquentation est un bon indicateur de la fréquentation touristique. On note la chute de trafic depuis janvier 2009 
après 3 années de reprise. 
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�  Les perspectives à court terme 
 
Compte tenu des effets cumulés de la perte d’image de la Guadeloupe sur le marché métropolitain, notamment 
auprès des prescripteurs que sont les agences de voyage, et des effets de la crise mondiale, les professionnels 
s’attendent à une saison 2009-2010 médiocre, certainement inférieure au niveau atteint au début de la haute 
saison 2008-2009 qui s’annonçait très bonne. En effet le redémarrage de la commercialisation s’avère difficile, le 
retard par rapport à la situation antérieure pour la prochaine haute saison est de plus de 30%, il peut être 
beaucoup plus fort pour certains établissements. L’espoir de réelle reprise est pour 2011. Rappelons que la route 
du rhum aura lieu au 4e trimestre 2010 et que son impact en matière de promotion est avéré. 
 

�  L’action de l’Etat en faveur de la filière tourisme 
 
L’action de l’Etat dans le cadre de la politique contractuelle sur le programme européen : deux missions 
principales ont été conduites en 2009 : 
�  La  clôture du document unique de programmation (DOCUP) 2000-2006 ; 
�  La mise en oeuvre du PO 2007-2013 axe 1 « compétitivité et attractivité », objectif 1-3 « promouvoir la 
destination Guadeloupe et valoriser un tourisme de qualité ». 
 
 
L’action de l’Etat dans le cadre de la politique contractuelle (CPER) sur des initiatives du ministère 
chargé du tourisme :  

Evolution du trafic passagers à l’aéroport Pôle Car aïbe, 
(arrivées et départs, hors transit)
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Source  : DRT

Diminution de 
9,55% du trafic

Les effets de la crise sociale de 2009 sur la filière tourisme en Guadeloupe : 
 
L’effondrement de la fréquentation dès février 2009 a eu comme effet immédiat de rendre la 
trésorerie des entreprises exsangue et de diffuser une image de la destination durablement 
ternie. Pour la plupart des établissements hôteliers, le chiffre d’affaire a chuté d’environ 
25%. Au cours de la crise sociale, près de 10.000 séjours « intermédiés » à destination 
des Antilles ont été annulés. Durant cette période, le nombre de passagers (hors transit) à 
l’aéroport a affiché un recul de 25%. Dans l’hôtellerie, en dépit de la forte réduction du 
nombre de chambres, le taux d’occupation a baissé en moyenne sur l’année de 35%. De 
manière générale les activités touristiques enregistrent en 2009 un déficit de fréquentation 
allant de 10 à 30% sauf dans le secteur du tourisme de croisière qui lui a bénéficié d’une 
embellie amorcée en 2007-2008 avec une augmentation des croisiéristes de 26%. 
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�  La mise en oeuvre du CPER en matière de tourisme s’est poursuivie dans le cadre de la contractualisation de 
500K€ sur le programme 223, en matière d’observation économique, plan qualité tourisme et tourisme et 
handicap. Depuis 2007, 164K€ ont été engagés sur ces opérations soit 32% de la dotation globale. 
�  L’observation économique du tourisme : Créé en 2006, l’observatoire régional du tourisme bénéficie d’un 
partenariat Etat-Région. Les aides accordées au titre de 2009 représentent 30K€ sur le budget tourisme BOP 223. 
�  Qualité Tourisme : La délégation régionale au tourisme a poursuivie 
son action auprès de la Région et du CTIG sur la mise en œuvre de la 
marque de qualité « Guadeloupe Destination Qualité », dont la 
convention de partenariat a été signée le 13 novembre dernier. Les 
aides accordées au titre de 2009 représentent 45K€ sur le budget 
tourisme BOP 223. 
�  Label tourisme et handicap : lancé officiellement le 4 décembre 
2008. Ce label a été créé pour favoriser l’accès aux vacances et permets 
d’accéder à de nouvelles niches de clientèle. Quatre établissements 
candidats au label ont fait l’objet cette année d’un audit par des 
évaluateurs Guadeloupéens formés par ATH Paris. Les aides accordées 
au titre de 2009 représentent 15K€ sur le budget tourisme BOP 223. 
  
La loi programme pour l’outre-mer  : La délégation régionale au tourisme donne un avis d’opportunité sur 
chacun des dossiers principalement en matière de plaisance. Les dossiers de défiscalisation de 2009 ont porté 
plus sur le renouvellement du parc, constituant une pose raisonnable dans la croissance de celui-ci. 
 
La mise en œuvre du code du tourisme : l’Etat a un rôle important de régulation et de gestion des 
professionnels du secteur : classement des hébergements et restaurants, licences d’agent de voyage… 
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�  En zone Gendarmerie 
 
En 2008 et 2009 la gendarmerie de Guadeloupe renforce son engagement au profit de la sécurité des personnes 
et des biens dans le département de la Guadeloupe et les collectivités d'Outre-mer de Saint-Martin et Saint-
Barthélemy. La lutte contre la délinquance et la criminalité constitue sa priorité absolue. Recevant, depuis 
le mois de juin 2009, le renfort permanent d'un groupement tactique de gendarmerie mobile comptant trois 
escadrons, les unités territoriales, de recherches et d'intervention du commandement de la gendarmerie de 
Guadeloupe s'investissent quotidiennement et sans relâche dans la surveillance et la recherches des auteurs de 
crimes et délits sur le territoire de 28 des 32 communes de la Guadeloupe et celui des collectivités de Saint-
Martin et Saint-Barthélemy, soit au profit de la sécurité de 321.503 habitants sur les 444.959 que comptent ces 
trois DROM et COM. 
 
 
 
 
 
Confrontée à une délinquance d'opportunité et d'appropriation caractérisée par la violence endémique de ses 
auteurs et souvent liée au trafic et à la consommation de produits stupéfiants, la gendarmerie de Guadeloupe 
est engagée  prioritairement et de façon croissante (+12,9% de temps d'activité en 2009) dans l'exercice de la 
police judiciaire (42,73% de l'activité missionnelle en 2008 ; 45,69% de l'activité missionnelle en 2009) ce qui 
lui permet de maintenir en 2008 et 2009 un taux de résolution des crimes et délits de plus de 50% soit de 13% 
supérieur à la moyenne nationale et malgré une hausse significative du nombre des faits constatés.  
 

En 2009, 18.555 crimes et délits ont été constatés par la gendarmerie, soit 1.094 
faits supplémentaires par rapport à 2008 (+ 6,27%).  
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Les missions de sécurité publique générale visant à rassurer la population et à dissuader les délinquants par un 
contrôle adapté du territoire représentent le deuxième pôle d'activité de la gendarmerie. Le temps consacré à ses 
missions est  également  en augmentation en 2009.  
 
Les troubles à l'ordre public sans précédent connus lors de la grève générale de 44 jours début 2009 et la 
situation sociale qui en a résulté ont imposé un engagement exponentiel des gendarmes dans leurs missions de 
maintien de l'ordre se concrétisant par une augmentation de 420% du temps d'activité dédié.  
 
Accaparés de façon croissante par la lutte contre la délinquance et la criminalité ainsi que par le maintien de 
l'ordre public, les forces de gendarmerie se voient contraintes de réduire de façon significative leur participation 
à la lutte contre l'immigration irrégulière  et leur engagement dans la lutte contre l'insécurité routière. Sans 
qu'une relation de cause à effet ne puisse être directement établie, le bilan dramatique des victimes de l'insécurité 
routière en Guadeloupe en 2009 n'est peut être pas étranger à cette situation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  En zone Police 
 
Comme les années précédentes, l'activité des services de Sécurité Publique s'est concentrée sur ses deux 
principales missions : la lutte contre la délinquance et la lutte contre l'insécurité routière. Il convient toutefois de 
rappeler le contexte social particulier qui a émaillé les quatre premiers mois de l'année, au cours desquels 
l'activité de maintien de l'ordre a été prépondérante. 
  
1. La lutte contre la délinquance 
 
 
 
 
 
 
 
Parmi les infractions à la hausse, on peut citer principalement : 
�  les cambriolages : +21% ; 
�  les dégradations : + 13% ; 
�  les violences volontaires non crapuleuses : +24%. 
 
En dehors de ces trois catégories d'infractions, on observe un recul de la délinquance de voie publique de 5%. 
 
Pour faire face à cette situation, les services de police ont déployé une activité judiciaire soutenue. 
�  Le nombre de personnes mises en cause (3.642 contre 2.836 en 2008) a progressé de 28% ; 
�  Le nombre de personnes placées en garde à vue (2.065 contre 1.827) a augmenté de 13% ; 
�  Le nombre des affaires élucidées (3.847 contre 3.166) a progressé de 22% ; 
�  Le taux d'élucidation de la délinquance générale, enfin, est passé de 29,10% en 2008 à 34,61% en 2009. 

Trois familles d'infractions expliquent une part non négligeable de la tendance globale de 
l'année 2009: 
 
1. La délinquance de proximité : Les vols liés à l'automobile constituent près de la moitié des 
faits. L’augmentation des cambriolages est problématique (2.017 résidences visitées en 2009). 
 
2. Les atteintes volontaires à l'intégrité physique : La Guadeloupe est un des départements 
français où sont recensés les faits criminels et délictuels les plus violents. 
 
3. Les escroqueries et abus de confiance : 1.030 faits ont été constatées, soit 280 de plus qu'en 
2008. 

Avec 11.115 crimes et délits constatés en 2009 contre 10.878 en 2008, la Direction 
départementale de la Sécurité publique a enregistré une augmentation de la 
délinquance générale de 2%, principalement imputable aux violences urbaines en 
marge du mouvement social. 
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2. La lutte contre l'insécurité routière 
 
En zone Police, si le nombre de tués n'a que légèrement baissé (15 en 2008, 13 en 2009), le nombre d'accidents 
corporels en revanche (282 contre 526 en 2008) a baissé de 46% et le nombre de blessés (387 contre 624 en 
2008) a chuté de 56%. 
 

�  Une réponse pénitentiaire encore insuffisante 
 
En terme de réponse pénitentiaire, la Guadeloupe dispose du centre pénitentiaire de Baie-Mahault (qui englobe 
une maison d’arrêt, un centre de détention, un quartier de semi-liberté…), d’une capacité théorique actuelle de 
504 places, et de la maison d’arrêt de Basse-Terre, d’une capacité de 130 places. Ces deux établissements 
souffrent d’une importante surpopulation carcérale, avec un taux d’occupation global de 120% pour le centre 
pénitentiaire de Baie-Mahault, (mais avec un surencombrement des quartiers maisons d’arrêt avec un taux 
d’occupation de 155%), et un taux d’occupation de 154% pour la maison d’arrêt de Basse-Terre. Si le centre 
pénitentiaire de Baie-Mahault est moderne (livré en 1996), la maison d’arrêt de Basse-Terre demeure très 
vétuste. 
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La Guadeloupe est un archipel composé de huit îles. D'une superficie de 1.700km² pour une population de 
440.000 habitants, le département offre 800km de façade maritime, propices à une immigration clandestine 
arrivant principalement par la mer. 
 
La direction départementale de la police aux frontières de Guadeloupe est implantée aux Abymes à Raizet - Sud, 
à proximité de l'aéroport Pôle Caraïbes. Ses services sont éclatés en 8 implantations, dont 3 à Saint-Martin. 
 
Les principales missions de la Direction Départementale de la Police aux Frontières de la Guadeloupe sont les 
suivantes : 
�  les contrôles aux frontières : aéroports et ports ; 
�  la lutte contre l’immigration irrégulière simple ou en bande organisée au plan national ou international ; 
�  la lutte contre le travail illégal et en particulier l’emploi des étrangers sans titre de travail ; 
�  la lutte contre la fraude documentaire ; 
�  la sûreté du transport aérien et maritime ; 
�  la coopération internationale avec les pays sources ; 
�  la sécurité et le maintien de l’ordre public sur l’aéroport. 
 
La Direction Départementale de la Police aux Frontières de la Guadeloupe compte 274 fonctionnaires dont 21 
fonctionnaires du corps administratifs et 22 Adjoints de sécurité (ADS)  pour remplir les missions qui lui sont 
dévolues. 
 

Année 2008 Année 2009 
Source : DDPAF Objectifs Réalisations Objectifs Réalisations 

Eloignements (R-F) 1 500 1 689 1 400 1 023 
Non-Admissions 273 233 262 232 
Interpellation d’étranger en situation 
irrégulière par la PAF 1 111 1 233 1 223 1 104 

Porteurs de Faux Documents 175 114 137 88 
Interpellation Aidant 134 152 159 190 
Interpellation Employeurs illégaux 80 119 41 105 

 
Il est à préciser que durant les mouvements sociaux de début d’année 2009, les services de la PAF n’ont pas 
travaillé sur des missions de lutte contre l’immigration illégale (interpellation d’étranger en situation irrégulière, 
emploi d’étranger sans titre, aidant…etc.). 
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Le nombre d'accidents a diminué sur les routes en Guadeloupe, passant de 755 en 2008 à 500 en 2009. Il en est 
de même, pour le nombre de blessés. Ainsi 1.087 personnes ont été blessés en 2008, contre, 705 en 2009. Par 
contre, une hausse du nombre de tués est à déplorer ; elle confirme l'augmentation de la gravité des accidents en 
2009. En effet, lors des accidents de 2009, 54 personnes ont perdu la vie, contre 52 en 2008. Les principales 
causes des accidents mortels sont bien identifiés : il s'agit notamment de l'alcool, des comportements 
inappropriés (vitesse, absence du port des équipement de sécurité, imprudence des piétons)… Les usagers 
vulnérables et les jeunes paient un lourd tribu à l'insécurité routière. Les premiers représentent 63% des tués et 
les moins de 25 ans, 28% des tués. 
 
 
 
 
La Cellule départementale de la Sécurité Routière (CDSR) coordonne la politique de lutte contre l’insécurité 
routière. Elle a quatre objectifs principaux : 
�  la mise en place d'actions de prévention : à ce titre, elle contribue à l’élaboration de la politique locale, au 
développement du partenariat. Elle met en œuvre et assure le suivi et l’évaluation du Document Général 
d’Orientations (DGO) et le Plan annuel Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR). Dans ce cadre, 
elle gère et anime les programmes de mobilisation et de prévention d’actions préventives ; 
�  le recueil, l'analyse de données et la diffusion de statistiques liées à l'accidentologie. Cette mission est 
plus particulièrement assurée par l'Observatoire départemental, au sein de la CDSR. La Cellule participe ainsi  à 
l’amélioration des connaissances en matière de sécurité routière ; 
�  le contrôle qualité des infrastructures routières ; 
�  la gestion et l'autorisation de transports exceptionnels. 
 
La CDSR a initié ou apporté son soutien, financier, logistique ou matérielle à 54 actions. Elles couvraient 
l'ensemble des thématiques : le port des équipements de sécurité, l'alcool et les stupéfiants, la vitesse... Elles ont 
revêtu diverses formes : formation, éducation, sensibilisation et une action de contrôle, en partenariat avec la 
Gendarmerie Nationale. La couverture territoriale de la prévention contre l'insécurité routière a été complète. En 
effet, les actions, se sont déroulés sur plus d'une dizaine de communes. Les lieux d'organisations, sont également 
variés, les manifestations ont été mises en place au sein d'établissements scolaires, hospitaliers, d'entreprises, 
dans des lieux publics,  lieux festifs, salons et forums. 
 
L'année 2009 a été marquée d'événements importants dans l’organisation de la lutte contre l’insécurité routière. 
Le pôle « sécurité routière », instance de décision et de validations des projets, a été créé. Cette instance, 
composée des services de l'État, et d'associations, a pour objectif de renforcer et d'optimiser le partenariat entre 
les services participants. La première réunion du pôle sécurité routière, s'est tenue le 26 novembre 2009. La 
collaboration avec des partenaires a été formalisée par le biais de signature de deux chartes. D'abord, une charte 
tripartite, a été signée entre l'État, l’Agence Régionale d'Hospitalisation (ARH) et la Caisse Générale de Sécurité 
Sociale (CGSS). Ensuite, l’Association des Maires de Guadeloupe et le représentant de l'État, ont signé le 19 
décembre 2009, une charte, qui fixe les engagements respectifs. 
 
Afin de reconstituer le réseau des référents sécurité routière des 
établissements scolaires, des sessions d'information et de formation ont 
été dispensées par un chargé de mission, spécialisé dans le milieu 
scolaire.  Enfin, pour la première fois, la Semaine sécurité routière a été 
couplée avec la semaine de la mobilité. Cette période a été l'occasion 
de fédérer les partenaires autour du thème de l'éco-mobilité. Même si la 
route n'est pas  la cause directe et première des accidents, sa 
configuration peut aggraver les accidents. Aussi, l'année 2009 
correspond au début de la démarche de cohérence et de pertinence de la 
signalisation. Cette procédure, initiée par Routes de Guadeloupe, a 
débuté par la RN1. 
 
 

54 personnes sont mortes d’un accident de la route en 2009. 

��� ��� �� �
�����#�� �

"� ����

+/ �



8�8�����
��������������	�������������9�������?�1..�@ 	��2�
 
Lancé par le Préfet et les Procureurs le 11 septembre 2009, et en vigueur jusqu’au 1er janvier 2010, le plan de 
lutte contre la délinquance à 100 jours a eu pour objectif d'enrayer la tendance à la hausse de la délinquance 
constatée en Guadeloupe au début de l'année 2009.  
 
Le plan à 100 jours a présenté plusieurs facettes :  
�  4 priorités assignées aux forces de l'ordre : la lutte contre le trafic de drogues, la circulation des armes, le 
phénomène des bandes et l'insécurité routière ;  
�  des opérations de contrôles très fréquentes et de grande envergure, notamment autour des quartiers sensibles 
et des lieux festifs ;  
�  une véritable surveillance des bandes par les services de renseignement ;  
�  un renforcement des moyens : utilisation des escadrons de gendarmes mobiles dans la lutte contre la 
délinquance, augmentation des équipages BAC (brigade anti-criminalité) ;   
�  une mobilisation des maires pour les sensibiliser à leur rôle en matière de prévention de la délinquance. 
 
Le plan à 100 jours a été une véritable réussite, avec une baisse très nette de la délinquance sur les mois de 
septembre, octobre et novembre 2009. Du 1er septembre au 30 novembre 2009, par rapport à la même période en 
2008, la baisse de la délinquance a été très importante :   
�  Délinquance générale : - 4,4 % ; 
�  Délinquance de proximité : - 7,1%. 
 
 Les catégories d'infraction qui nourrissent le plus le sentiment d'insécurité ont fortement baissé : 
�  Vols à main armée : - 41,3 % ; 
�  Vols : - 4,2 %. 
 
Par ailleurs, les forces de l'ordre ont saisi au cours de ces trois mois :  
�  88 armes blanches ; 
�  44 armes à feu ; 
�  229,5 kg de stupéfiants. 
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Au cours de la période 2008-2009, près de 1.300 inspections ont été réalisées visant à s’assurer de la conformité 
aux règles d’hygiène dans les différents établissements manipulant des denrées alimentaires : établissements de 
restauration collective ou commerciale, bouchers, grandes et moyennes surfaces, entrepôts ou industries 
agroalimentaires (respectivement 748 inspections en 2008 et 548 en 2009, la baisse d’activité étant notamment 
liée au mouvement social de 2009 et au départ d’agents non remplacés). Ces inspections ont conduit à la 
rédaction de 60 procès verbaux de constatation transmis au Procureur de la République sur la période 
considérée (35 en 2008 et 25 en 2009) pour des problématiques de défauts d’hygiène principalement et la saisie 
de plusieurs tonnes de denrées corrompues. Des investigations ont par ailleurs été menées suite à 28 toxi-
infections alimentaires collectives déclarées sur la période afin de déterminer l’origine de la contamination des 
malades : ces investigations ont notamment mis en évidence des problématiques de défauts d’hygiène ou des 
défauts de maîtrise de la chaîne du froid au niveau des établissements mis en cause. 
 
Dans le domaine de l’abattage, près de 60.000 carcasses de bovins, de porcs et de petits ruminants ont été 
contrôlées par les agents des services vétérinaires au niveau des différents abattoirs de la Guadeloupe afin de 
s’assurer de leur qualité et de leur aptitude à la consommation humaine. Dans le même temps, 13 procès 
verbaux de constatation ont été dressés à l’encontre de particuliers ou de bouchers abattant clandestinement des 
bovins en dehors des abattoirs, en dépit des règles d’hygiène, constats qui ont conduits à la saisie de plus de 2 
tonnes de viandes impropres à la consommation. 
 
Au niveau du port et de l’aéroport, 891 lots de produits importés de pays tiers et destinés à l’alimentation 
humaine ont été contrôlés sur la période 2008-2009 (476 en 20008 et 415 en 2009) afin de s’assurer de leur 
conformité avec les exigences européennes en matière de sécurité sanitaire des produits. 
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Près de 200 contrôles ont également été réalisés au niveau des élevages en 2008-2009 afin de s‘assurer du 
respect des normes de production et l’absence de nuisances pour l’environnement. Ces contrôles ont notamment 
conduit à écarter de la consommation plusieurs lots d’œufs provenant d’élevages de poules contaminés par des 
salmonelles (2 élevages concernés en 2009 et 1 en 2008). 
 
En matière de chlordécone, la direction des services vétérinaires a procédé à près de 1200 prélèvements en 2008 
et 2009 sur les viandes ou denrées issues d’animaux d’élevage (bovins, volailles…) ou les produits de la pêche, à 
la fois au stade de la production ou de la mise sur le marché, afin de rechercher la présence éventuelle de résidus 
de chlordécone pouvant conduire à écarter certaines denrées contaminées de la consommation humaine. 
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En 2008 et 2009, les efforts se sont poursuivis pour améliorer l’offre de prévention, de soins et l’offre médico-
sociale dans notre région. 
 
Dans le domaine de la prévention, les actions suivantes ont été entreprises, dans le cadre de la mise en œuvre 
du plan régional de santé publique (PRSP) qui recense les objectifs pour 5 années : 
�  Tenue des assisses régionales du plan Alzheimer 2008-2012 en octobre 2009 ; 
�  Tenue des assises sur la bientraitance en juin 2009 ; 
�  Implantation en cours du registre des cancers et désignation du responsable scientifique, médecin 
épidémiologiste au CHU ; 
�  Mise en place d’un registre des malformations congénitales Guadeloupe-Martinique en janvier 2009 ; 
�  Première journée départementale de la Drépanocytose en juin 2009. 
 
Dans le domaine de l’offre de soins, notons les réalisations suivantes : 
�  Préservation des circuits d’approvisionnement des établissements de santé et des pharmacies en début 2009 ; 
�  Extension de l’hospitalisation à domicile permettant une couverture totale du département ; 
�  Labellisation de disciplines telles que les 2 consultations mémoire du CHU et du CHBT, le centre régional des 
maladies rares avec l’intégration au CHU du centre caribéen de drépanocytose, ouverture au CHU du centre 
interrégional de recherche clinique et d’épidémiologie clinique ; 
�  Révision des schémas régionaux d’organisation sanitaire (SROS) soins de suite et cancer ; 
�  Ouverture à l’université Antilles-Guyane (site de Guadeloupe) de la deuxième année de médecine en 2008 
(PCEM 2) et de la troisième année (DCEM 1) en 2009 ; 
�  Réouverture du service de réanimation néonatale du CHU entièrement remis aux normes : locaux, 
équipements, personnel en juillet 2009 ; 
�  Mise en place d’un service d’orthogénie au CHU en juillet 2008. 
 
Concernant l’offre de service pour le handicap et la perte d’autonomie, des actions fortes ont été mises en 
œuvre. 
 
1. Les autorisations et ouvertures de structures en 2008 et 2009 : 
�  Autorisation de création de 151 lits et places pour l’enfance handicapée, 116 lits et places pour les adultes 
handicapés et 193 lits d’établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes (EHPAD). A noter 
également une redéfinition des capacités d’Unités de Soins de Longue Durée (USLD) puisque sur 362 lits, 182 
ont été transformés en EHPAD par arrêté de 2009 avec date d’entrée en vigueur au 1er janvier 2010. 
�  Ouverture de 150 lits et places pour les enfants handicapés, de 185 lits et places pour les adultes handicapés 
et, d’autre part, de 3 structures pour personnes âgées, pour un total de 112 lits et places. 
 
2. Les enveloppes consacrées aux secteurs : en 2008 et 2009, l’enveloppe médico-sociale de fonctionnement 
consacrée au secteur du handicap s’élevait à 105,3M€ et à 31,6M€ pour le secteur Personnes Agées.  
Les crédits d’investissement délégués en 2008 et 2009 via le Plan d’Aide à l’Investissement de la caisse 
nationale de santé pour l’autonomie (CNSA) se sont élevés à 5,4M€ pour les structures pour personnes âgées 
dépendantes et à 1,5M€ pour une structure destinée à l’accueil de personnes handicapées. 
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L’ensemble des services publics de Guadeloupe concernés est organisé en réseau afin de prévenir, d’anticiper et 
de gérer au mieux les catastrophes naturelles.  

�  L’amélioration de la compréhension et de la prévisibilité des crises 
 
La Guadeloupe dispose de compétences scientifiques importantes, mobilisées vers les dangers de 
l’environnement naturel de l’archipel. Météo France est un acteur majeur dans la connaissance et la prévision des 
phénomènes cycloniques. L’observatoire volcanologique et Sismologique de la Guadeloupe (OVSG, unité de 
l’IPGP) exerce les missions de surveillance de l’activité volcanique de la Soufrière et de l’activité sismique 
régionale, en partenariat avec le BRGM, qui joue le rôle de conseiller technique chargé des études et de 
l’élaboration de rapports circonstanciés. 

�  Les politiques de prévention 
 
Les services de l’Etat compétents (Préfecture, DIREN, DDE, SDIS…) ont été 
collégialement mobilisés au cours des années 2008 et 2009 pour mettre en 
œuvre les actions de prévention à destination des collectivités territoriales et 
des populations. Plusieurs temps forts de la prévention doivent être soulignés : 
�  les campagnes de communication (semaine SISMIK, spots TV, 
séminaires…) ; 
�  les exercices pilotés par le Service Interministériel de Défense et de 
Protection Civiles (SDIPC) et associant tous les partenaires du dispositif 
« Organisation de la Réponse de Sécurité Civile » (ORSEC) ; 
�  le soutien et l’assistance aux communes pour l’élaboration de leur Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS) ; 
�  les actions de formation des professionnels du bâtiment ; 
�  enfin, la journée de la sécurité intérieure. 
 
Les services de l’Etat incitent à la prise en compte des différents risques par 
les collectivités territoriales. Depuis 2002, sur les 32 communes de la 
Guadeloupe, des plan de prévention des risques naturels (PPRN) multirisques 
(cyclone, séisme, inondation, mouvement de terrain, volcan) ont été prescrits. 
A ce jour, 22 sont approuvés, les 10 derniers devraient l’être pour la fin du 2e 
semestre 2010. 
 

�  La gestion des crises 
 
Au sein de la Préfecture, le Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles (SDPC) est chargé de la 
gestion des crises. Depuis 2006, il dispose d’une salle opérationnelle dédiée où est installé le COD (Centre 
Opérationnel Départemental). Les représentants des services concernés par la crise sont réunis, dès que 
nécessaire, autour du Préfet en COD afin de coordonner l’action et les moyens de l’ensemble des services 
publics. 

�  La gestion des risques technologiques 
 

La Guadeloupe est l’un des départements français les plus exposés aux risques 
naturels. Elle est soumise à 6 risques naturels majeurs, climatiques (cyclonique et 
inondation) et géologiques (sismique, tsunami, mouvement de terrain et volcanique). 
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Les installations à risque industriel majeur, soumises à la législation des Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement (ICPE), sont contrôlées par l’antenne régionale de la DRIRE. Trois risques technologiques 
majeurs sont identifiés en Guadeloupe : le stockage d’hydrocarbures liquides, le stockage de gaz combustibles 
liquéfiés et le stockage d’explosifs. Ils sont localisés sur la pointe industrielle de Jarry (commune de Baie-
Mahault).  
 
Quatre entreprises sont visées par la directive SEVESO II : 
�  la SARA et RUBIS Antilles Guyane classées en seuil haut (autorisation avec servitude) ; 
�  la centrale EDF de Jarry et Grand Moulin des Antilles classées en seuil bas. 
 
Ces 4 installations mitoyennes font l’objet d’un Plan Particulier d’Intervention (PPI), élaboré par le SIDPC avec 
l’aide des services de l’Etat. Un exercice d’application de ce plan a eu lieu en octobre 2008. 
 
En application de la loi « risques » du 30 juillet 2003, un Plan de Prévention des Risques Technologiques 
(PPRT) a été également prescrit pour ces sites. Il est en cours d’élaboration. En outre, un Comité Local 
d’Information et de Concertation (CLIC) a été instauré, associant services de l’Etat, collectivités territoriales, 
exploitants, riverains et salariés. Ce plan et ce comité ont pour objectif de garantir une urbanisation appropriée 
du site. 
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En novembre 2005 a été lancé pour une période de 5 ans, le programme national de prévention du risque 
sismique, concernant l’ensemble des régions de France et coordonnant de nombreuses actions de connaissance, 
d’information préventive, de formation et de préparation à la crise. 
Le niveau de risque particulièrement fort aux Antilles a ensuite amené le Gouvernement à créer en janvier 2007 
le Plan Séisme Antilles. 
 
Ce plan vise à réduire la vulnérabilité au séisme des populations et des biens en Guadeloupe, à Saint-Barthélemy, 
à Saint-Martin et en Martinique par deux types d’actions : 
 
1. Des actions de renforcement du bâti existant (confortement ou démolition / reconstruction), engagés par les 
maîtres d’ouvrage publics avec une importante contribution financière de l’Etat. Les bâtiments prioritaires sont 
les suivants : bâtiments de gestion de crise et réseaux, établissements d’enseignement, établissements de santé, 
logements sociaux. 
 
2. Le renforcement des actions dites « immatérielles » déjà engagées depuis plusieurs années : information, 
sensibilisation (semaines SISMIK 2008 et 2009), formation, amélioration de la connaissance, surveillance et 
préparation à la crise.  
 
Le Plan Séisme Antilles constitue une des actions prioritaires de la loi de programmation relative à la mise en 
œuvre du Grenelle de l’environnement du 3 août 2009, il dispose ainsi de moyens financiers importants. 
 
En 2009 ont été rendues les conclusions des études d’inventaire sismique des écoles primaires publiques 
(Association des Maires de Guadeloupe) et des Lycées Publics (Région Guadeloupe). Des études similaires ont 
été lancées sur les établissements d’enseignement privés et l’université (DIREN) et sur les collèges (Conseil 
Général). Ces études apportent des éléments sur la vulnérabilité des bâtiments d’enseignement et sur les risques 
associés, permettant ainsi aux collectivités responsables d’élaborer un programme d’actions de renforcement. 
Les travaux de confortement ou de reconstruction des écoles sont financés à 80 % maximum dans le cadre du 
Plan Séisme Antilles par l’Etat et l’Europe. Pour assister les collectivités dans le montage des dossiers 
correspondants, un Guichet Unique des services de l’Etat  a été créé en juillet 2009 (DDE/DIREN). 

Les Antilles sont les territoires de France où le risque sismique est le plus fort. Un 
séisme majeur touchera inéluctablement nos territoires entre maintenant et 
quelques dizaines d’années. 
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Fin 2009, 7 projets de renforcement ou reconstruction d’écoles étaient lancés, auxquels s’ajoute le projet de 
restructuration de la cité scolaire de Baimbridge, pour un montant cumulé de travaux de 110M€. 
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La grippe A/H1N1 a présenté des caractéristiques spectaculaires de propagation, bien que sa morbidité ait été 
moindre qu’une grippe saisonnière. Elle risquait donc de s’étendre à une proportion très vaste de la population et 
de paralyser l’activité économique de l’île. 
 
Les services de l’Etat ont été fortement mobilisés pour enrayer la propagation du virus. Des campagnes de 
communication ont été mises en œuvre dès le printemps 2009 pour sensibiliser le grand public, les maires et les 
professionnels du transport aux précautions nécessaires, aux « gestes barrière », et aux comportements à 
proscrire. Des stocks d’antiviraux (« tamiflu ») et de masques protecteurs ont été constitués. 
 
La campagne de vaccination a été initiée début novembre 2009. Six centres de vaccination ont été ouverts tout au 
long de la campagne sur l’ensemble de l’archipel guadeloupéen et le dispositif a compté jusqu’au dix centres de 
vaccination. Des équipes mobiles ont également assuré la vaccination au sein des établissements scolaires du 2nd 
degré et des établissements pénitentiaires. Au total, une soixantaine de personnes - médecins, infirmiers, 
personnels administratifs - ont œuvré au bon fonctionnement des centres. 
 
 
 
 
 
20.000 personnes ont été affectées par le virus grippal. Au cours du pic épidémique, 3.000 personnes par 
semaine étaient contaminées. Cinq décès indirectement liés à la grippe A/H1N1 sont à déplorer, pour des 
personnes souffrant de pathologies graves sous-jacentes. 
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Les  épidémies liées au SIDA (2ème région la plus touchée de France), à la dengue (pas d’épidémie depuis celle 
de 2007, mais phase « risque épidémique » déclenché en fin d’année 2009), à la leptospirose (incidence la plus 
élevée de France), et plus récemment l’épidémie de grippe A (vague épidémique de 15 semaines entre le 17 août 
2009 et le 2 décembre 2009), appellent la mise en œuvre d’un dispositif coordonné de prévention et de gestion 
des augmentations de cas constatées.  
 
Il s’agit par exemple du plan pandémie grippale adopté le 20 juillet 2009, du volet VIH du plan régional de 
santé publique ; du Programme de Surveillance d’Alerte et de Gestion des Epidémies (PSAGE) de dengue 
qui organise la surveillance épidémiologique, la lutte contre les vecteurs, la communication et la mobilisation 
sociale ; il s’agit aussi du partenariat en cours avec les maires dans la lutte contre les facteurs de prolifération des 
rongeurs et les acteurs de la lutte murine en milieu agricole, de la protocolisation avec les effecteurs de la santé 
de la surveillance et du diagnostic des différentes leptospires. Toutes ces différentes stratégies de prévention 
intègrent la dimension caribéenne de notre archipel.  
 
Au cours des années 2008 et 2009, les faits marquants concernant les principales épidémies affectant la 
Guadeloupe sont les suivants : 

SIDA : 
�  Installation du COREVIH (comité de coordination de lutte contre le VIH) le 23 janvier 2008 ; 
�  Lancement d’un appel à projets pour la création d’une centrale d’achats de préservatifs ; 
�  Poursuite des actions d’incitation aux dépistages, notamment dans les cabinets des médecins généralistes ; 
�  Opérations villages santé autour du tour de la Guadeloupe et d’opérations diverses ; 
�  Elaboration en cours d’un programme de coopération Inter reg associant les départements français des 
Amériques et plusieurs pays de la Caraïbe porté par le CHU de Pointe-à-Pitre. 

Leptospirose : 
�  Accentuation des efforts sur le renforcement de la surveillance épidémiologique de la maladie ; 

8.763 personnes ont été vaccinées contre la grippe A/H1N1de novembre 2009 
au 30 janvier 2010 en Guadeloupe. Aucun incident majeur n’a été relevé. 
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�  Elaboration en cours d’un plan d’action global relatif à la réponse sanitaire ; 
�  Lancement d’une étude sur les connaissances, attitudes et pratiques de la population vis-à-vis de cette 
maladie. 

Dengue : 
�  Poursuite d’actions de mobilisation des partenaires et réseaux (élaboration des plans communaux de lutte 
contre les moustiques, mobilisation des agents de l’éducation nationale, des responsables de crèches, …) ; 
�  Poursuite d’actions de communication d’envergure (notamment campagne de communication en 4 langues en 
liaison avec la partie hollandaise de Saint-Martin, journée prévention avec RFO) ; 
�  Convoi prévention réalisé en partenariat avec RFO ayant touché plus de 60% de la population. 40% des 
sondés déclarent avoir éliminé au moins un gîte larvaire après l’opération (échantillon composé de 128 
personnes).  

Grippe : 
�  Forte implication du contrôle sanitaire aux frontières et de la cellule de veille sanitaire en lien avec la cellule 
interrégionale d’épidémiologie (CIRE) et le SAMU suite à l’activation du plan pandémie grippale déclenché à 
partir d’avril 2009 avec un double objectif : (1) contenir la diffusion et l’implantation du virus, (2) protéger la 
population et limiter l’impact sanitaire et économique de la grippe. 
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En Guadeloupe, la contamination des sols par la chlordécone, insecticide organochloré persistant utilisé de 1972 
à 1993 dans la lutte contre le charançon du bananier, est localisée essentiellement dans le sud de la Basse-Terre 
sur environ 6.500 hectares. 
 
En 2008, un plan d’action en quatre volets a été élaboré dans la continuité des actions menées depuis 1999 pour 
appréhender et gérer les conséquences de cette pollution durable de l’environnement guadeloupéen : 
1. Renforcer la connaissance des milieux ; 
2. Diminuer l'exposition et mieux connaître les effets sur la santé ; 
3. Assurer une alimentation saine, en développant notamment la traçabilité des produits, et gérer les milieux 
contaminés en proposant notamment les mesures d’accompagnement nécessaires en agriculture ; 
4. Améliorer la communication. 
 
Le projet global bénéficie d’un financement de 33M€ sur trois ans. L’Etat s’engage à hauteur de plus de 20M€. 
Des fonds européens (plus de 10M€) et la participation des collectivités locales viennent compléter le budget 
alloué.  
 
L’Etat travaille en liaison étroite avec les organismes de recherche, les professionnels de l’agriculture, de 
l’aquaculture et de la pêche pour évaluer les conséquences sur leur activité, et maîtriser les risques de 
contamination de leurs productions. Le Groupe régional d’étude des pollutions par les produits phytosanitaires 
rassemblant toutes les parties concernées est tenu régulièrement informé, et un forum pesticides a été créé pour 
une meilleure concertation avec les associations de consommateurs et de défense de l’environnement sur les 
modalités de gestion de cette pollution. 
 
Les mesures de prévention et les contrôles mis en œuvre ont permis de garantir la qualité des eaux de 
distribution publique et des aliments mis sur le marché, et pour les personnes qui consomment les produits de 
leur jardin et habitent dans la zone d’utilisation du chlordécone, le programme de santé « Jafa » permet de leur 
proposer un diagnostic du sol et des solutions pour continuer à bénéficier des produits du jardin sans risque vis-
à-vis du chlordécone. Le dispositif mis en place a permis ainsi la réalisation de 4.716 enquêtes en porte à porte et 
499 prélèvements de sol pour analyse en 2009. Des opérations de promotion de la consommation des fruits et 
légumes locaux ont lieu pour limiter le risque de détournement des produits du jardin favorables à la santé. 
 
En 2009, les contrôles des services de l’Etat ont été renforcés par rapport à ceux effectués en 2008 : 
 
�  Produits d’origine végétale : 483 prélèvements ont été effectués en 2009 par la DCCRF dont 17% sur des 
produits importés. 240 contrôles ont été effectués par le service de la protection des végétaux. Globalement, sur 
des résultats encore partiels, 20 situations de non-conformité ont été constatées. 
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�  Produits d’origine animale : La DSV a prélevé, en 2009, 385 échantillons d’organismes marins et 304 
échantillons d’animaux terrestres. Deux bovins (144 et 118 µg/kg de PF) et deux foies (66 et 57µg/kg de PF) 
présentaient un niveau de contamination supérieur à la norme réglementaire. Concernant les animaux marins, les 
217 résultats parvenus à ce jour, soit 56% des envois, confirment la contamination à un niveau supérieur à la 
valeur limite réglementaire de certaines espèces de poissons issues de certaines zones maritimes de la 
Guadeloupe. 
 
Parallèlement, les organismes de recherche travaillent à mieux connaître les modalités de diffusion de la 
chlordécone dans les milieux et les cultures, afin de donner aux agriculteurs les moyens de s’en prémunir, et à 
déterminer si des effets sur la santé se manifestent aux faibles doses d’exposition constatées localement. 
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L'État s'est fortement impliqué dans la promotion d'un aménagement équilibré et respectueux de l'environnement 
en Guadeloupe à travers différentes actions engagées de façon partenariale : planification territoriale, 
organisation du déploiement des énergies renouvelables, élaboration de schémas et plans de gestion ou de 
prévention (carrières, déchets du BTP, risques naturels et technologiques...). La coordination de son action a en 
outre bénéficié des travaux menés dans le cadre des pôles interministériels mis en place et notamment ceux du 
pôle aménagement, construction, transport (PACT). 
 
Le domaine de la planification a particulièrement été marqué ces 2 
dernières années par la démarche engagée à l’initiative du Conseil 
Régional pour la révision du Schéma d’Aménagement Régional 
(SAR) et de son volet Schéma de Mise en Valeur de la Mer 
(SMVM) . Dans le cadre de son association, l'Etat a mené un 
important travail interministériel sur les plans local et national au 
sein du dispositif mis en place par la collectivité : point de vue de 
l'Etat rédigé en amont permettant de mettre l'accent sur les enjeux 
prioritaires de l'action publique au regard des problématiques 
territoriales de l'archipel, contributions aux divers groupes de travail 
initiés, suggestions et observations détaillées sur les versions 
provisoires du projet en cours de finalisation, traduit notamment fin 
2009 par un accord du Préfet assorti de réserves sur le chapitre 
individualisé du SMVM. 
 
Afin de soutenir l'élaboration des Plans Locaux d'Urbanisme (PLU), l'Etat a défini les modes et secteurs 
d'intervention de ses services et a priorisé son intervention sur 10 communes, dont les enjeux en matière 
d'aménagement justifient une mobilisation accrue et ciblée. 
 
Les réflexions et dires de l’Etat ont été alimentés par le renforcement de la production d'études et de données, 
entamé en 2007 et visant à développer le partage de la connaissance des enjeux territoriaux avec ses partenaires :  
�  connaissance évolutive des dynamiques territoriales : contribuer à construire les politiques et les stratégies 
élaborées par l’Etat en matière d’aménagement du territoire par la mise en œuvre d’un outil d’observation 
regroupant différents indicateurs de suivi (en cours) ; 
�  élaboration d’un diagnostic systémique du littoral de l’archipel, répondant en partie au besoin de définition 
d’une politique de gestion et de développement globale et équilibrée de cet espace sensible et stratégique pour le 
territoire régional (2008) ; 
�  construction d’un argumentaire technique pour le renforcement de l’intercommunalité de projet, visant à 
nourrir le débat à engager avec les collectivités locales dans le cadre du développement de nouvelles solidarités 
territoriales en Guadeloupe (2009) ; 
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�   bilan et perspective des espaces remarquables du littoral : disposer d’éléments actualisés et affinés sur la 
pertinence des limites et de la qualité des espaces remarquables du littoral intégrant les dimensions écologiques, 
paysagères et culturelles des sites ainsi que leurs dynamiques (en cours) ; 
�  Engagement d'une réflexion de fonds sur la thématique des transports, visant à alimenter les débats sur les 
questions centrales liées à l’alternative maritime (2009), à la desserte des îles du Sud (en cours), au transfert 
des déchets ou des matières dangereuses (en cours) ainsi que fournir des éléments d’analyse pour la 
programmation des aides européennes ; 
�  Identification du potentiel foncier en vue de la construction de logements sociaux et d'équipements de 
proximité programmés dans le cadre d'un développement urbain équilibré (en cours). 
 
Ce processus de consolidation de la connaissance a été accompagné par la création ou la mise en réflexion 
d'observatoires thématiques sur l'habitat, les transports et les zones d'activités économiques.  
 
Enfin, il convient de noter le travail très opérationnel réalisé pour la mise en œuvre d'un contrôle de la 
construction en liaison avec les professionnels et opérateurs divers ainsi que les actions menées dans le champ de 
l'accessibilité. 
 
L'ensemble de ces outils et démarches de réflexion sera maintenu dans les années à venir afin de permettre à 
l'Etat de mieux adapter les objectifs de sa politique d'aménagement équilibré de l'espace en fonction de 
l'évolution des enjeux des territoires de l'archipel Guadeloupe. 
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La politique énergétique vise à accélérer le recours aux énergies renouvelables pour atteindre les objectifs 
affichés dans  la loi Grenelle 1 n° 2009-967 du 3 août 2009. Il s’agit de développer un programme exemplaire 
spécifique à la Guadeloupe visant à terme l'autonomie énergétique à l'horizon 2030, avec en étape intermédiaire 
à 2020, un objectif de 50 % au minimum d’énergies renouvelables dans la consommation finale. 
 
 
 
 
 
Les sources d’énergie renouvelables se répartissent comme suit (chiffres 2008): 
 
1. 0,18% pour le secteur photovoltaïque : 7,69MW autorisés très récemment, soit 4 projets de fermes 
photovoltaïques au sol installées ou en cours de réalisation. Le bilan 2009 confirme un nombre important de 
projets de ferme photovoltaïque (31 pour une puissance de 110MW) pour lesquels la problématique 
d’implantation nécessite une prise en compte (spatiale et réglementaire) dans les documents d’urbanisme. Le 
photovoltaïque sur les bâtiments connaît également un développement significatif. 
 
2. 3,02% pour le secteur éolien : 26,3MW sont installés et 
répartis sur 13 sites, 1MW supplémentaire est en voie 
d’installation. Cependant le périmètre de servitude du radar de 
Météo-France (zone de protection de 10km et zone de coordination 
entre 10 et 30km) constitue un frein à l’implantation d’éoliennes en 
Grande Terre.  
 
3. 1,3% pour le secteur hydraulique : 9MW produits par des 
installations de mini-hydraulique. 
 
4. 3,61% pour le secteur  biomasse : progression de ce secteur 
avec la mise en service en mars 2008 d’une unité de 
biomasse/biogaz sur le site de la distillerie de Bologne. 
 
5. 5,54% pour le secteur de la géothermie : 15MW sur le site de Bouillante (tranches 1 et 2). Des explorations 
de surface concernant un potentiel géothermique de 20 à 40MW supplémentaires, toujours à Bouillante mais sur 

Les énergies renouvelables participent aujourd'hui à hauteur de 13,65% de la 
consommation régionale d’électricité. 
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un autre site (tranche 3), ont été réalisées et sont prometteuses. Le développement de cette filière 
particulièrement intéressante (énergie non intermittente) passe par une campagne d’exploration, y compris à la 
Dominique, en cours d’examen de faisabilité actuellement. 
 
Pour activer l’opérationnalité du recours aux énergies renouvelables, des appels à projet sont lancés par le 
MEEDDM. Ainsi pour la Guadeloupe, un premier appel à projets en avril 2009 concerne un lot de 5MW pour 
des fermes photovoltaïques avec stockage d’énergie et un second est annoncé pour les fermes éoliennes, 2 lot de 
20MW chacun en 2010 et 2011. Pour donner plus de lisibilité aux porteurs de projets quant aux zones favorables 
et aux objectifs quantifiés du développement des énergies renouvelables, il reste à élaborer en 2010 le schéma 
régional air-énergie-climat prévu par la loi de Grenelle 1 et en priorité ses déclinaisons : schémas éolien et 
photovoltaïque. 
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�  Dans le domaine de la gestion des déchets 
 
La gestion des déchets en Guadeloupe accuse un retard considérable, mais a néanmoins été marquée par 
d'importantes évolutions positives ces deux dernières années. Ainsi, en comptant celle de Baillif, pas moins de 9 
anciennes décharges illicites ont été définitivement fermées par arrêtés préfectoraux en 2008. Par ailleurs, 
depuis l'ouverture du centre de stockage des déchets de Sainte-Rose en août 2009, la Guadeloupe dispose 
enfin d'une première installation de traitement régulièrement autorisée et entièrement aux normes. D'autre part, 
2009 a été enfin l'année du démarrage de la collecte sélective à grande échelle. Près de 130.000 habitants, et 
bientôt plus avec les projets en cours, disposent maintenant de bornes d'apports volontaires à proximité de chez 
eux. Enfin, 2009 a vu également des avancées importantes dans la préparation du projet de plateforme 
multifilière de traitement des déchets de l'agglomération pointoise. Ce projet indispensable pour disposer de 
capacités suffisantes de traitement des déchets après 2012, a en effet été soumis à enquête publique en septembre 
2009 et reçu un avis favorable de la commission d'enquête, par ailleurs la demande de subvention pour 180M€ 
d'investissements a été jugée recevable par la Commission Européenne. 
 
Malgré ces avancées, des situations sanitaires et environnementales déplorables demeurent, par exemple 
avec la gestion des déchets d'activité de soin et des déchets d'abattoir. Dans les deux cas, l'État a mis en 
œuvre strictement ses pouvoirs de police, en saisissant la justice lorsque cela s'imposait. Au delà, l'État a pris ses 
responsabilités en prenant en charge pour plus d'1M€ la dépollution du site Igetherm, dernier exploitant 
défaillant de l'unité de traitement des déchets de soin située à Baie-Mahault. Le chantier doit se dérouler au 
premier trimestre 2010. 
 
L'État a défini une politique transcrite dans un document, le « Dire » de 
l'État sur la gestion des déchets en Guadeloupe élaboré en juillet et mis 
à jour en décembre 2009. Son objectif avec ce « Dire » n'est pas de se 
substituer aux collectivités locales qui ont compétence pour porter les 
projets mais de partager ses réflexions, afin de mieux les accompagner.  
 
Cette politique de l'État s'inscrit totalement dans les orientations 
techniques des différents documents de planification élaborés 
localement dans le domaine des déchets, et notamment le Plan 
Départemental d'Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés 
(PDEDMA) élaboré par le Conseil Général. 
 
L'État s'est fixée une feuille de route avec quatre objectifs :  
 
1. assurer le respect des arrêtés de fermeture des décharges et des prescriptions réglementaires, par un contrôle 
régulier des sites et la mise en œuvre d’actions de police. 
 
2. garantir l’action concertée et coordonnée de ses services pour accompagner les collectivités et favoriser la 
professionnalisation des acteurs de la filière « déchets ». 
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3. Faire évoluer la gouvernance et l’organisation institutionnelle en matière de gestion des déchets, pour aboutir 
à la création d'un syndicat unique compétant pour le traitement des déchets de l'ensemble du département. 
 
4. Assurer une information complète des collectivités et du grand public sur les déchets, afficher sa stratégie pour 
impulser les initiatives et favoriser les avancées sur le terrain. 
 

�  Dans le domaine de l’assainissement des eaux usagées 
 
En 2008, les actions de police administratives initiées en 2005 ont été poursuivies (3 arrêtés de mise en demeure 
et 4 arrêtés de consignation) si bien que toutes les agglomérations d'assainissement de plus de 2.000 EH 
(équivalents habitants) qui n'étaient pas en situation administrative conforme font l'objet, au minimum, d'un 
arrêté de mise en demeure. 
 
En 2009, les actions de police administrative ont été renforcées : 20 décisions administratives ont été prises 
concernant des mise en demeure de remise en service, de régularisation, de respect des normes de rejet, de mise 
en place du réseau de collecte, des arrêtés de prescriptions particulières, des arrêtés de consignation, des avis 
explicites de déclaration … 
 
Elles ont été complétées par des actions de contrôles et de police judiciaire : 5 contrôles « bilan 24 h » et 9 
procès-verbaux de pollution ou d’exploitation d’ouvrage sans détenir le récépissé de déclaration. 
 
Dans le domaine de l'autosurveillance des actions ont été initiées en 2009 : 
�  démarche conjointe DAF-SPE et Office de l'Eau visant à sensibiliser les maîtres d'ouvrages et les exploitants 
sur le thème de l'autosurveillance ; 
�  engagement d'une opération visant à collecter des données fiables de fonctionnement des stations ; 
�  engagement d'une opération de diagnostic et de réalisation d'avant projet détaillé lorsque des travaux sont 
nécessaires en matière d'autosurveillance ; 
�  introduction dans les contrats d'affermage d’une obligation contractuelle de réaliser l'autosurveillance. 
 
Ces actions seront poursuivies en 2010 et d'autres, décrites dans le dire de l'Etat sur l'assainissement, seront 
lancées. 
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Cette problématique de la préservation de la biodiversité a été reprise dans les politiques du Grenelle de 
l’environnement que les services déconcentrés du MEEDDM mettent en œuvre avec les établissements publics 
de l’Etat, qui sont, en Guadeloupe : le Parc national de la Guadeloupe, l’Office national des Forêts (ONF), 
l’Office national de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS), le Conservatoire des Espaces Littoraux et des 
Rivages Lacustres (CELRL). 
 
Le plan d’action pour la biodiversité en Guadeloupe, élaboré en 2005 avec les partenaires locaux 
(scientifiques, associations, collectivités, établissements publics) définit près de 60 actions dont les objectifs 
sont : 
�  le maintien de la diversité génétique et spécifique ; 
�  le maintien de la diversité des habitats et du bon fonctionnement des écosystèmes ; 
�  l’amélioration des connaissances scientifiques et l’information du public. 
 
Les principales actions mises en œuvre en 2008-2009 sont les suivantes : 
 

Du fait de son niveau d’endémisme élevé, la biodiversité présente dans l’outre-mer 
français et particulièrement en Guadeloupe constitue un des principaux enjeux de la 
stratégie nationale pour la biodiversité (SNB). 
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1. Renforcement du réseau des aires protégées : Actualisation des limites du parc national, qui intègre 
notamment dans sa nouvelle zone cœur, le site des îlets Pigeon ; lancement du projet « AGOA » de sanctuaire 
marin pour les mammifères marins aux Antilles françaises (conduit par l’Agence des Aires Marines en 
partenariat avec les deux DIRENs Martinique et Guadeloupe) ; soutien à la gestion des deux Réserves naturelles 
nationales de Saint Martin et des Ilets de la Petite Terre, finalisation du projet de classement des falaises du nord 
Grande-Terre. 
 
2. Préservation des espèces : Poursuite de la mise en œuvre du programme régional de l’Initiative Française 
pour les Récifs Coralliens (IFRECOR) ; validation et mise en œuvre du Plan de restauration des Tortues marines 
des Antilles françaises et sa déclinaison Guadeloupe ; rédaction avec la DIREN Martinique du Plan national 
d’action pour l’Iguane des Petites Antilles, engagement du projet de réintroduction du Lamantin (Parc national). 
 
3. Définition d’une stratégie de lutte contre les espèces exotiques envahissantes terrestres et marines (en 
partenariat avec la DIREN Martinique). 
 
4. Etudes, inventaires et suivis (en partenariat avec associations et établissements publics) des chauves-souris, 
lichens, libellules, récifs coralliens, lambis, forêt dense humide, Pic de la Guadeloupe, grive à pattes jaunes… 
 
5. Actions de communication et de sensibilisation. Essentiellement en partenariat avec le milieu associatif : 
Journée régionale de nettoyage des fonds marins, action « CORAIL », expositions et mallettes pédagogiques, 
dépliants, brochures et posters…. 
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Le Grenelle de l’environnement initié en 2007 et l’adoption de ses 268 engagements marquent l’entrée de la 
société française dans le développement durable. Il a notamment l’ambition de faire des Outre-Mer les pionniers 
de l’éco-développement dans leur région et des vitrines de ce développement durable. Au niveau national, de 
nouvelles dispositions législatives et réglementaires ont été prises pour le mettre en œuvre (lois de finances, lois 
dites Grenelle 1 et 2, etc.). Sa réussite passe toutefois par une déclinaison territoriale, impliquant l’ensemble des 
acteurs concernés, débouchant sur des réalisations concrètes ; il s’agit de prioriser en fonction des enjeux propres 
de chaque région les actions et de donner de la lisibilité aux acteurs du territoire pour qu'ils s’engagent dans 
l’écodéveloppement de leur région. 
 
Le défi est conséquent pour la Guadeloupe qui cumule des retards structurels et un patrimoine environnemental 
exceptionnel mais fragile et menacé. 
 
Les Etats Généraux de l’Outre-Mer en Guadeloupe ont permis d'identifier les enjeux et d’identifier des priorités 
comme les risques, la biodiversité, la gestion de l’eau et des déchets ou les énergies renouvelables, priorités 
validées par le premier Comité Interministériel de l’Outre-Mer tenu le 6 novembre 2009. 
 
Parallèlement, dans le cadre du pôle Environnement et Développement Durable, les services et établissements 
publics de l’Etat ont identifié les actions prioritaires à mettre en oeuvre en matière de bâtiment (risque et 
énergie), de transport, d’énergie renouvelable, de biodiversité, de gestion de l’eau et des déchets, de planification 
et de gouvernance. 
 
Ces priorités, qui font déjà l’objet d’un engagement fort et renouvelé de l’Etat, sont largement partagées par les 
acteurs locaux avec notamment de fortes implications des collectivités et de leurs regroupements. Leur mise en 
œuvre doit faire l’objet de concertation, de coordination et de financements croisés entre l’Etat, la Région et le 
Département. Il reste maintenant à formaliser en 2010 une stratégie partagée par l'ensemble des partenaires. 
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Les années 2008-2009 ont été marquées par la consolidation des efforts de l'Etat en faveur de l'insertion de la 
Guadeloupe dans son environnement régional.  
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La conférence de coopération régionale organisée les 21 et 22 avril 2008 en Guadeloupe, sous le haut 
patronage de l'Ambassadeur délégué à la coopération régionale dans la zone Antilles-Guyane, en présence des 
représentants des collectivités territoriales et des Ambassadeurs de France accrédités auprès des pays de la 
Caraïbe, a permis de recentrer le Fonds de coopération régionale (FCR) sur les priorités communes des pays 
bénéficiaires et d'établir un partenariat entre le FCR, géré par la Préfecture, et le programme INTERREG IV 
Caraïbe, géré par le Conseil régional, afin de permettre une montée en puissance des projets de coopération 
régionale.  
 
 
 
 
 
 
La préfecture a également poursuivi la mise en oeuvre du Fonds de coopération décentralisée. Depuis 2007, 
grâce au soutien de ce fonds, 3 actions de coopération et d’assistance technique ont été initiées par des 
collectivités territoriales de Guadeloupe (Conseil Régional, Morne à l’eau, Gourbeyre) à destination de 
communes d’Haïti (Port au Prince, Jérémie et Abricot) et un programme de coopération internationale relatif à la 
prévention et à la gestion des catastrophes naturelles et des risques majeurs sur l’ensemble de la Caraïbe initiée 
par le Conseil régional (Art Gold Caraïbe). Enfin, les administrations déconcentrées ont, chacune dans leur 
domaine de compétence, entretenu des liens de coopération avec les pays voisins et, le cas échéant les 
organisations régionales compétentes, en particulier sur les problématiques communes que sont la protection de 
l'environnement, la sécurité régionale ou bien encore la prévention et la gestion des risques de catastrophes 
naturelles.  
 
L'année 2009 a ouvert la voie à un nouvel élan en faveur de l'intégration caribéenne de la Guadeloupe. Le CIOM 
du 6 novembre 2009 a ainsi repris la quasi totalité des recommandations faites par l'atelier « insertion de la 
Guadeloupe dans son environnement régional » organisé dans le cadre des EGOM. Dès le 14 décembre 2009, 
plusieurs mesures de facilitation de visa ont été prises en vue de favoriser le tourisme et les voyages d'affaire à 
destination des départements français des Amériques. S'agissant de la Guadeloupe, 10 nouvelles dispenses de 
visa pour des ressortissants des pays de la Caraïbe ont été octroyées. 2010 devra permettre la mise en œuvre des 
recommandations du CIOM et d'avancer notamment sur la participation renforcée du Conseil régional de 
Guadeloupe aux organisations régionales de la Caraïbe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1M€ ont été engagés par le FCR sur ces deux années afin de subventionner 34 projets 
de coopération régionale dont 16 actions portant sur plusieurs pays de la zone Caraïbe 
(476K€) et 14 concernant la zone prioritaire Haïti (377K€). 
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